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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 
BUDGETAIRES 

L'an deux mille vingt-trois, le jeudi 01 juin à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, 

sous la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 17 membres présents, le conseil d’administration peut 

valablement délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Béatrix LOIZON, M. Michel VIENET, M. Jean-Luc GUYON 
(visioconférence), M. Thierry VERNIER (visioconférence), Mme Florence ROGEBOZ, Mme Marie-

Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël 

KRUCIEN, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice 
TAILLARD, M. Joël VERNIER, M. Patrick GENRE (visioconférence), M. Cédric BÔLE 

(visioconférence), M. Philippe MARECHAL. 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, Mme la Médecin de classe normale Caroline 

PEUGEOT-MORTIER, M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant Philippe MENDY, 
M. le Lieutenant-colonel Frédéric BRINGOUT, Mme l’Adjudante Fanny GRISON. 

Membre de droit  

 M. Jérôme RUPT, adjoint à la directrice de cabinet, représentant M. le Préfet 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, Mme Géraldine LEROY, 

M. Aly YUGO, Mme Monique CHOUX, M. Philippe GAUTIER, M. le Lieutenant Christophe 

SPARAPAN, M. le Lieutenant Mickaël BEY, M. l’Adjudant Sébastien MATHIEU, M. l’Adjudant Jean-
Michel TOURMAN, M. Didier MOREAU, Mme la Médecin hors classe Laure-Estelle PILLER, 

M. le Capitaine Frédéric MAURICE, M. le Payeur départemental. 

PROCURATION 

 M. Aly YUGO, représentant du conseil départemental, donne pouvoir à M. Raphaël KRUCIEN, 
représentant du conseil départemental. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Lieutenant-colonel Christophe FOURNEROT, M. le Lieutenant-colonel Nicolas MEYER, 

M. Michael BADET, M. Jérôme FITZE, M. le Commandant Charles CLAUDET, M. Didier NICOD, 
Mme Séverine BONNET, Mme Géraldine HINZ. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juin 2023. 
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MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 
BUDGETAIRES 

I/ OBJET DU RAPPORT 

Ce rapport présente la modification du tableau des emplois budgétaires qui est motivée par : 
- l’ajustement de la structure des effectifs à la suite des promotions et des nominations 2023 ; 

- l’ajustement de la structure des effectifs aux emplois pourvus ou à pourvoir. 

1. Ajustement de la structure des effectifs à la suite des promotions et des nominations
2023 

Suppressions de postes Créations de postes 

1 chef du service logistique immobilier (GTS) du grade de 

lieutenant de 1ère classe à compter du 01/03/2023 

1 chef du service logistique immobilier (GTS) du grade de 

lieutenant hors classe à compter du 01/03/2023 

1 chef d’agrès une équipe CSP Besançon Est du grade de 
sergent à compter du 01/05/2023 

1 chef d’agrès une équipe CSP Besançon Est du grade 
d’adjudant à compter du 01/05/2023 

2 chefs d’agrès une équipe CSP Besançon Est du grade de 
sergent à compter du 01/06/2023 

2 chefs d’agrès une équipe CSP Besançon Est du grade 
d’adjudant à compter du 01/06/2023 

1 chef d’agrès une équipe CSP Montbéliard du grade de 
sergent à compter du 01/06/2023 

1 chef d’agrès tout engin CSP Montbéliard du grade 
d’adjudant à compter du 01/06/2023 

1 adjoint au chef de salle opérationnelle CODIS du grade 

de sergent à compter du 01/07/2023 

1 adjoint au chef de salle opérationnelle CODIS du grade 

d’adjudant à compter du 01/07/2023 

1 gestionnaire habillement GTE chef d’agrès tout engin du 

grade de sergent à compter du 01/01/2023 

1 gestionnaire habillement GTE chef d’agrès tout engin du 

grade d’adjudant à compter du 01/01/2023 

1 chef d’équipe CSP Besançon Centre du grade de 

caporal-chef à compter du 01/04/2023 

1 chef d’équipe CSP Besançon Centre du grade de sergent 

à compter du 01/04/2023 

1 chef d’équipe CSP Besançon Centre du grade de 
caporal-chef à compter du 01/05/2023 

1 chef d’équipe CSP Besançon Centre du grade de sergent 
à compter du 01/05/2023 

1 chef d’équipe CSP Besançon Centre du grade de 
caporal-chef à compter du 01/07/2023 

1 chef d’équipe CSP Besançon Centre du grade de sergent 
à compter du 01/07/2023 

1 chef d’équipe CSP Besançon Est du grade de caporal-
chef à compter du 01/04/2023 

1 chef d’équipe CSP Besançon Est du grade de sergent à 
compter du 01/04/2023 

2 chefs d’équipe CSP Besançon Est du grade de caporal-

chef à compter du 01/06/2023 

2 chefs d’équipe CSP Besançon Est du grade de sergent à 

compter du 01/06/2023 

1 chef d’équipe CSP Montbéliard du grade de caporal-chef 1 chef d’équipe CSP Montbéliard du grade de sergent 

1 chef d’équipe CSP Besançon Centre du grade de caporal 

à compter du 01/04/2023 

1 chef d’équipe CSP Besançon Centre du grade de sergent 

à compter du 01/04/2023 

1 chef d’équipe CSP Montbéliard du grade de caporal à 
compter du 01/04/2023 

1 chef d’équipe CSP Montbéliard du grade de sergent à 
compter du 01/04/2023 

1 chef d’équipe CSP Besançon Centre du grade de caporal 
à compter du 01/01/2023 

1 chef d’équipe CSP Besançon Centre du grade de 
caporal-chef à compter du 01/01/2023 

1 chef du service administration générale du cadre 
d’emplois des rédacteurs à compter du 01/03/2023 

1 chef du service administration générale du cadre 
d’emplois des attachés à compter du 01/03/2023 

1 chef de l’atelier départemental du cadre d’emplois des 

agents de maitrise à compter du 01/03/2023 

1 chef de l’atelier départemental du cadre d’emplois des 

techniciens à compter du 01/03/2023 

1 magasinier/contrôleur au GTO du cadre d’emplois des 

adjoints techniques à compter du 01/03/2023 

1 magasinier/contrôleur au GTO du cadre d’emplois des 

agents de maîtrise à compter du 01/03/2023 
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2. Ajustement de la structure des effectifs aux emplois pourvus et à pourvoir

Suppressions de postes Créations de postes 

1 adjoint au chef du CSP Pontarlier (GTS) du grade de 
lieutenant hors classe à compter du 01/07/2023 

1 adjoint au chef du CSP Pontarlier (GTS) du grade de 
capitaine à compter du 01/07/2023 

1 officier expert (N2) bureau formation et activités 
physiques des SP (GTS) du grade de lieutenant de 2ème 

classe à compter du 01/07/2023 

1 officier expert (N1) bureau formation et activités 
physiques des SP (GTS)/ adjoint au chef  du grade de 

lieutenant de 1ère classe à compter du 01/07/2023 

1 chef d’équipe CSP Besançon Centre du grade de sergent 

à compter du 01/09/2023 

1 adjoint au chef de salle opérationnelle CODIS du grade 

de sergent à compter du 01/09/2023 

1 chef d’équipe CSP Besançon Est du grade de sergent à 

compter du 01/09/2023 

1 adjoint au chef de salle opérationnelle CODIS du grade 

de sergent à compter du 01/09/2023 

1 sous-officier de garde CSP Besançon Centre du grade 

d’adjudant à compter du 01/07/2023 

1 équipier CSP Besançon Centre du grade de caporal à 

compter du 01/07/2023 

1 sous-officier de garde CSP Besançon Est du grade 

d’adjudant à compter du 01/05/2023 

1 équipier CSP Besançon Est du grade de caporal à 

compter du 01/05/2023 

1 sous-officier de garde CSP Montbéliard du grade 
d’adjudant à compter du 01/05/2023 

1 équipier CSP Montbéliard du grade de caporal à compter 
du 01/05/2023 

1 chef d’équipe CSP Besançon Centre du grade de 
caporal-chef 

1 équipier CSP Besançon Centre du grade de caporal 

1 chef d’équipe CSP Besançon Est du grade de caporal-

chef 

1 équipier CSP Besançon Est du grade de caporal 

1 chef d’équipe CSP Montbéliard du grade de caporal-chef 1 équipier CSP Montbéliard du grade de caporal 

1 chef du bureau gestion des effectifs, du temps de travail 

et de la protection sociale par intérim du cadre d’emplois 
des rédacteurs 

II/ MODIFICATIONS DU TABLEAU DES EMPLOIS BUDGETAIRES 

La modification du tableau des emplois budgétaires est présentée en synthèse à la page suivante, ainsi que 

le tableau dressant la liste précise des postes permanents créés et le grade ou le cadre d’emplois 

correspondant. 

Cette modification ne nécessite pas l’inscription de crédits supplémentaires au chapitre 12 du budget 
primitif 2023. 

Les membres du comité social territorial et ceux de la commission administrative et technique des services 
d’incendie et de secours ont émis un avis favorable, à l’unanimité, sur ce dossier le 25 avril 2023. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent 
favorablement sur ce dossier et adoptent les modifications du tableau des emplois budgétaires. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 
 
 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 06/06/2023
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Motif

effectifs 
permanents 
budgétaires

effectifs non 
permanents 
budgétaires

Effectif total
effectifs 

permanents 
budgétaires

effectifs non 
permanents 
budgétaires

Effectif total
effectifs non 
permanents 

titulaires contractuels (1) titulaires contractuels (1) titulaires
contractuels 

(2) 
contractuels (1)

404 0 404 0 0 0 394 3 0 397

Contrôleur général 1 0 1 0 0 0 1 0 0 1

Colonel hors classe 1 0 1 0 0 0 1 0 0 1

A3 Lieutenant Colonel 6 0 6 0 0 0 5 0 0 5

A2 Commandant 15 0 15 0 0 0 15 0 0 15

A1 Capitaine 10 0 10 1 0 1 +1 adj chef CSP Pont à/c du 01/07 10 0 0 10

B3 Lieutenant hors classe 5 0 5 1 0 1 +1 chef de service log GTS 5 0 0 5

B2 Lieutenant 1
ère

 classe 28 0 28 -1 0 -1

-1 chef du service log GTS

-1 adj chef CSP Pont à/c du 01/07

+1 off exp (N1) For adj chef service 

à/c du 01/07

25 0 0 25

B1 Lieutenant 2
ème

 classe 24 0 24 -1 0 -1 -1 off exp (N2) For à/c du 01/07 21 0 0 21

Adjudant 128 0 128 2 0 2
-2 sous off de garde (BC et MTB)

+3 CA tout engin (BE et MTB)

+1 CA gestionnaire GTE

130 0 0 130

Sergent 83 0 83 1 0 1
+4 CA 1éq (BC-MTB) à/c du 01/09

-2 CA gestionnaire GTE

-1 adj CDS à/c du 01/09

84 0 0 84

Caporal-chef 59 0 59 -9 0 -9
-3 CE BC à/c du 01/09

-4 CE BE

-2 CE MTB

50 0 0 50

Caporal

Sapeurs
44 0 44 6 0 6 +6 équipier (BC, BE et MTB) 47 3 0 50

8 0 8 0 0 0 7 0 0 7

1 0 1 0 0 0 1 0 0 1

1 0 1 0 0 0 1 0 0 1

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2 0 2 0 0 0 1 0 0 1

A2 1 0 1 0 0 0 1 0 0 1

2 0 2 0 0 0 2 0 0 2

1 0 1 0 0 0 1 0 0 1

68 1 69 -1 0 -1 64 3 0,5 67,5

A Attachés Territoriaux 7 0 7 1 0 1
+1 chef du service adm générale 

à/c du 01/03
7 1 0 8

B Rédacteurs Territoriaux 22 0 22 -2 0 -2
-1 chef service adm gén à/c 01/03

-1 chef bur RH par intérim
18 1 0 19

C Adjoints Administratifs 39 1 40 0 0 0 39 1 0,5 40,5

37,5 0 37,5 0 0 0 31,5 5 0 36,5

A Ingénieurs Territoriaux 5 0 5 0 0 0 5 0 0 5

B Techniciens territoriaux 12 0 12 1 0 1 +1 chef atelier à/c du 01/03 8 4 0 12

C2 Agents de Maîtrise 10 0 10 0 0 0
-1 chef atelier à/c du 01/03

+1 magasinier GTO à/c du 01/03
9 1 0 10

C1 Adjoints Techniques 10,5 0 10,5 -1 0 -1 -1 magasinier GTO à/c du 01/03 9,5 0 0 9,5

517,5 1 518,5 -1 0 -1 496,5 11 0,5 508

Postes budgétaires particuliers

TEB consolidé 
au 02/02/2023 

01/06/2023
(1) Article 3 loi 84-53 du 26-01-1984 modifiée (cf. annexe 1)

effectifs 
permanents 
budgétaires

B2 1

Effectifs supplémentaires budgétés dans la masse salariale pour remplacer momentanément des titulaires absents

Catégorie (3)

C
Volant Remplacement 

(maladie, maternité, etc.)

Effectifs non 
permanents 
budgétaires

(2) Article 3-1 ou 3-2 ou 3-3 de la loi 84-53 du 26-01-1984 (cf. 
annexe 1)

Lieutenant de 1ère classe 0

Mise à disposition du SDIS de 

Mayotte à compter du 

01/09/2022

Cadres d'emplois ou 
grades

3

(3) Article 3-1 de la loi 84-53 du 26-01-1984 

C2

FILIERE ADMINISTRATIVE

FILIERE SPP (SSSM)

TOTAUX

FILIERE SPP (hors SSSM)

FILIERE TECHNIQUE

Effectif total

Filière et
Catégorie

Modification du TEB au 02/02/2023 
01/06/2023

Postes  pourvus au 1er janvier 2023 1er juin 2023

effectifs permanents 

Cadre de santé

A+

 TEB consolidé au 02/02/2023 
01/06/2023

A1

C1

Filière et 
catégorie

Médecin hors classe

Pharmacien
 
hors

 
classe 

Infirmier hors classe 

Infirmier

Médecin de classe exceptionnelle

A3

Cadres d'emplois
ou Grades

ObservationsModification du TEB au 
02/02/2023 01/06/2023

effectifs permanents 
budgétaires

Médecin de classe normale

Annexe 1 - CASDIS du 01/06/2023
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

ANNEXE 1

Cadre légal d'emploi de contractuels

Article 3-1

Remplacement titulaires (temps

partiels, congés annuels,

maladie, maternité, congé

parental)

Article 3-2 Vacances d’emplois < 2 ans

Article 3-3

Pas de cadre d'emplois de 

fonctionnaires pouvant assurer 

les fonctions correspondantes 

Emplois du niveau de la 

catégorie A, lorsque la nature 

des fonctions ou des besoins du 

service le justifient

Contrat à durée indeterminée

Emplois de cabinet

Article 15 loi 2005-843 du 26-07-2005

Article 110 loi 84-53 du 26-01-1984

Emplois permanents Emplois non permanents

CASDIS du 01/06/2023
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Grades Nombre Postes
temps 

non 
complet

Groupement Service

Contrôleur général 1
emploi fonctionnel de directeur départemental des services d'incendie et de 

secours
direction

Sous-total 1

Colonel hors classe 1
emploi fonctionnel de directeur départemental adjoint des services d'incendie et 

de secours
direction

Sous-total 1
1 chef du groupement des services de l'organisation des secours GSOS

1 chef du groupement des services techniques et de la logistique GSTL

1 chef du groupement des services de prévention des risques GSPR

1 chef du groupement territorial ouest GTO

1 chef du groupement territorial est GTE

1 chef du groupement territorial sud GTS

Sous-total 6
1 chef du cabinet de direction (équivalent chef de groupement) direction

1 chef du service santé sécurité et qualité de vie en service direction
service santé sécurité et qualité

de vie en service

1 chef du service prévention/adjoint au chef de groupement GSPR prévention

1 chef du service maintenance et contrôles/adjoint au chef de groupement GSTL maintenance et contrôles

1 chef du service développement du volontariat /adjoint au chef de groupement GSRH développement du volontariat

1
chef du service opération-prévision GTO/adjoint au chef de groupement/officier 

référent de secteur Ornans - Amancey - Vuillafans -Lavans-Vuillafans - Longeville 
GTO opération-prévision

1
chef du service opération-prévision GTE/adjoint au chef de groupement/officier 

référent de secteur Isle sur le Doubs - Trois Cantons - Saint-Maurice-Colombier
GTE opération-prévision

1 chef du CSP Pontarlier/chef de groupement par intérim GTS CSP Pontarlier

1 chef du CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

1 chef du CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1 chef du CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 GSPR prévision

1 chef du service formation GSRH formation

1 chef du CODIS/adjoint au chef de groupement GSOS CODIS

1 chef du service mise en œuvre opérationnelle GSOS  mise en œuvre opérationnelle

Sous-total 15

1
chef du service RH-formation-développement volontariat GTO/officier référent de 

secteur Marchaux - Pouilley-les-Vignes - Emagny - Recologne
GTO

 RH-formation-développement 

volontariat 

1

chef du service logistique-immobilier GTO/officier référent de secteur Valdahon - 

Vercel - Premier Plateau - Saône-Mamirolle - Etalans - Avoudrey -Flangebouche-

Gonsans

GTO logistique-immobilier

1
chef du service RH-formation-développement volontariat GTE/officier référent de 

secteur Mathay - Mandeure - Pont de Roide 
GTE

 RH-formation-développement 

volontariat 

1
adjoint au chef du CSP Besançon centre/officier référent de secteur Sancey-

Pierrefontaine-les-Varans-Charmoille-Servin
GTO CSP Besançon centre

1

adjoint au chef du CSP Pontarlier/officier référent de secteur Mont d’Or -Mouthe - 

Chapelle-des-Bois - Rochejean - Labergement-Sainte-Marie à compter du 

01.07.2023

GTS CSP Pontarlier

1
chef du CSR Audincourt-Valentigney/officier référent de secteur Audincourt-

Valentigney - Abbévillers - Plateau de Blamont - Hérimoncourt
GTE CSR Audincourt-Valentigney

1
officier expert (N1) bureau doctrine et gestion activité opérationnelle/adjoint au 

chef de service 
GSOS  mise en œuvre opérationnelle

1
officier expert (N1) bureau administration du système de gestion 

opérationnelle/adjoint au chef du CODIS
GSOS CODIS

1 officier expert (N1) prévention /adjoint au chef de service GSPR prévention

1 chef du service acquisitions parc habillement et matériels GSTL
acquisitions parc habillement et 

matériels 

1 officier expert (N1) pôle mise en œuvre des formations/ adjoint au chef de service GSRH formation

Sous-total 10 11
1 officier expert (N2) prévention GSPR prévention

1 chef du service logistique-immobilier GTE GTE logistique-immobilier

1 adjoint au chef du CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1
officier expert (N1) bureau formation et activités physiques des SP GTO/ adjoint 

au chef de service 
GTO

 RH-formation-développement 

volontariat 

1 chef du bureau ressources humaines CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

1
chef du service logistique-immobilier GTS/officier référent de secteur Frasne -

Levier - Boujailles - Marais du Drugeon à compter du 01/03/2023
GTS logistique-immobilier

Sous-total 5 6
1 officier expert (N1) prévision/adjoint au chef de service GSPR prévision

1
chef du service RH-formation-développement volontariat GTS/officier référent de 

secteur Orchamps-Vennes - Gilley - La Chaux-de-Gilley - Arc-sous-Cicon 
GTS

 RH-formation-développement 

volontariat 

1
chef du service opération-prévision GTS/officier référent de secteur Pontarlier -Val 

d’Usiers - Ouhans - Les Fourgs - Montperreux - Verrières-de-Joux 
GTS opération-prévision

1
chef du service logistique-immobilier GTS/officier référent de secteur Frasne -

Levier - Boujailles - Marais du Drugeon à compter du 01/11/2022
GTS logistique-immobilier

1
adjoint au chef du CSP Pontarlier/officier référent de secteur Mont d’Or -Mouthe - 

Chapelle-des-Bois - Rochejean - Labergement-Sainte-Marie
GTS CSP Pontarlier

Lieutenant hors 

classe

Lieutenants hors classe

Postes permanents créés à compter du 01/01/2023 01/06/2023

Lieutenants-colonels

Commandants

Capitaines

Contrôleurs généraux

Colonels hors classe

Lieutenant-colonel

Capitaine

Commandant

Page 1 ANNEXE 2 - TEB CASDIS 01/06/2023

Recueil des actes administratifs du SDIS 25 n° 9 du mois de juin 2023 Page 10



SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Grades Nombre Postes
temps 

non 
complet

Groupement Service

1 adjoint au chef du CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1
chef du CSR Baume-les-Dames/officier référent de secteur Baume-les-Dames - 

Clerval - Rougemont - Moncey 
GTO CSR Baume-les-Dames

1
chef du CSR Saint-Vit/officier référent de secteur Saint-Vit - Quingey - Arc-et-

Senans - Boussières - Fourg 
GTO CSR Saint-Vit

1 chef du CSR Bethoncourt-Sochaux GTE CSR Bethoncourt-Sochaux

1
chef du CSR Morteau/officier référent de secteur Morteau - Villers-le-Lac -

Grand'Combe-Chateleu - Les Gras - Le Russey
GTS CSR Morteau

1
officier expert (N1) bureau formation et activités physiques des SP GTE/ adjoint 

au chef de service 
GTE

 RH-formation-développement 

volontariat 

1 officier expert (N2) bureau prévision GTE/adjoint au chef de service GTE opération-prévision

1 officier expert (N2) bureau mise en œuvre opérationnelle GTE GTE opération-prévision

1 officier expert (N2) bureau parc matériels roulants GTO GTO logistique-immobilier

1 officier expert (N1) bureau prévision GTO/adjoint au chef de service GTO opération-prévision

1 officier expert (N2) bureau mise en œuvre opérationnelle GTO GTO opération-prévision

1
officier expert (N1) bureau formation et activités physiques des SP GTS/ adjoint 

au chef de service
GTS

RH-formation-développement 

volontariat 

1 officier expert (N2) bureau élaboration du PPF GSRH formation

3 officiers expert (N2) prévention GSPR prévention

1 officier expert (N2) prévision GSPR prévision

1 chef du bureau MOO-CRSS CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 chef du bureau logistique CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 chef du bureau ressources humaines CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1 chef du bureau MOO-CRSS CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1 chef du bureau MOO-CRSS CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

1 chef du bureau formation et activités physiques CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

1 chef du bureau formation et activités physiques CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

Sous-total 28 27
1 officier expert (N2) prévision GSPR prévision

1 officier expert (N1) bureau parc matériels roulants/adjoint au chef de service GSTL
acquisitions parc habillement et 

matériels 

1
officier expert (N2) bureau formations tronc commun et activités physiques des 

SP 
GSRH formation

1 officier expert (N2) bureau formation aux spécialités des SP GSRH formation

1 officier expert (N2) bureau suivi post-opérationnel et spécialités GSOS  mise en œuvre opérationnelle

1
officier expert (N1) bureau petits matériels habillement GTO/adjoint au chef de 

service
GTO logistique-immobilier

1
officier expert (N1) bureau petits matériels habillement GTE/adjoint au chef de 

service 
GTE logistique-immobilier

1 officier expert (N2) bureau petits matériels habillement GTS GTS logistique-immobilier

1 officier expert (N1) bureau parc matériels roulants GTS/adjoint au chef de service GTS logistique-immobilier

1
officier expert (N1) bureau mise en œuvre opérationnelle GTS/adjoint au chef de 

service 
GTS opération-prévision

1
officier expert (N1) bureau formation et activités physiques des SP GTS/ adjoint 

au chef de service
GTS

RH-formation-développement 

volontariat 

1 officier expert (N3) gestionnaire formation bureau formation GTO GTO
 RH-formation-développement 

volontariat

1 officier expert (N2) bureau formation et activités physiques CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1 officier expert (N2) bureau formation et activités physiques CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 officier expert (N2) bureau ressources humaines CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 officier expert (N3) gestionnaire formation bureau formation GTE GTE
 RH-formation-développement 

volontariat

1 officier expert (N2) logistique CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

1 officier expert (N2) bureau logistique CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1 officier expert (N2) bureaux logistique/MOO-CRSS CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

1 officier expert (N2) bureau ressources humaines CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

3 chef de salle opérationnelle GSOS CODIS

1
chef du CSR Maîche/officier référent de secteur Maîche - Damprichard -

Charquemont - Saint Hippolyte - Montecheroux - Vaufrey
GTE CSR Maîche

Sous-total 24 23
14 13 chefs d'agrès tout engin/sous-officiers de garde CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

18 chefs d'agrès tout engin CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

1
gestionnaire des EJO et du temps de travail/chef d'agrès tout engin CSP Besançon 

centre
GTO CSP Besançon centre

15 chefs d'agrès tout engin/sous-officiers de garde CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

6 8 chefs d'agrès tout engin CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1
gestionnaire des EJO et du temps de travail/chef d'agrès tout engin CSP Besançon

est
GTO CSP Besançon est

1
référent MOO-CRSS/chef d'agrès tout engin /sous-officier de garde CSR Baume-

les-Dames
GTO CSR Baume-les-Dames

1
référent logistique/chef d'agrès tout engin/sous-officier de garde CSR Baume-les-

Dames
GTO CSR Baume-les-Dames

1 prévisionniste GTO/chef d'agrès tout engin CSP Besançon centre GTO opération-prévision

1 gestionnaire habillement GTO/chef d'agrès tout engin CSP Besançon centre GTO logistique-immobilier

15 14 chefs d'agrès tout engin/sous-officiers de garde CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

7 8 chefs d'agrès tout engin CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1
gestionnaire des EJO et du temps de travail/chef d'agrès tout engin CSP 

Montbéliard 
GTE CSP Montbéliard

Lieutenant 1
ère 

classe

Lieutenants 2ème classe

Lieutenants 1ère classe

Adjudant

Lieutenant 2
ème 

classe
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Grades Nombre Postes
temps 

non
complet

Groupement Service

4 chefs d'agrès tout engin/sous-officiers de garde CSR Audincourt-Valentigney GTE CSR Audincourt-Valentigney

1
Référent bureau formation/chef d'agrès un engin une équipe tout engin CSR 

Audincourt-Valentigney 
GTE CSR Audincourt-Valentigney

2 chefs d'agrès tout engin CSR Maîche GTE CSR Maîche

2 chef d'agrès tout engin/sous-officier de garde CSR Bethoncourt-Sochaux GTE CSR Bethoncourt-Sochaux

1 prévisionniste GTE GTE opération-prévision

1 gestionnaire habillement GTE/chef d'agrès tout engin à compter du 01/01/2023 GTE logistique-immobilier

13 chefs d'agrès tout engin/sous-officiers de garde CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

8 chef d'agrès tout engin CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

3 chefs d'agrès tout engin/sous-officier de garde CSR Morteau GTS CSR Morteau

1
référent ressources humaines/chef d'agrès tout engin/sous-officier de garde CSR 

Morteau
GTS CSR Morteau

4 adjoints au chef de salle opérationnelle/sous-officiers de garde GSOS CODIS

7 adjoints au chef de salle opérationnelle GSOS CODIS

Sous-total 128  130

15 18
chefs d'agrès un engin une équipe CSP Besançon centre à compter du 

01/09/2023
GTO CSP Besançon centre

15 chefs d'agrès un engin une équipe CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

16 17 chefs d'agrès un engin une équipe CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

2 chefs d'agrès un engin une équipe CSR Audincourt-Valentigney GTE CSR Audincourt-Valentigney

1 gestionnaire habillement GTE/chef d'agrès un engin une équipe GTE logistique-immobilier

1 gestionnaire bureau prévision GTE/chef d'agrès une équipe GTE opération-prévision

13 chefs d'agrès un engin une équipe CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

20 19 adjoints au chef de salle opérationnelle à compter du 01/09/2023 GSOS CODIS

Sous-total 83 84
29 26 chefs d'équipe CSP Besançon centre à compter du 01/09/2023 GTO CSP Besançon centre

11 7 chefs d'équipe CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

11 9 chefs d'équipe CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 chef d'équipe CSR Audincourt-Valentigney GTE CSR Audincourt-Valentigney

5 chefs d'équipe CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

2 chefs-opérateurs de salle opérationnelle GSOS CODIS

Sous-total 59 50
13 14 équipiers ou chefs d'équipe CSP Besançon centre GTO CSP Besançon centre

11 14 équipiers ou chefs d'équipe CSP Besançon est à compter du 01/09/2023 GTO CSP Besançon est

17 19 équipiers ou chefs d'équipe CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

3 équipiers ou chefs d'équipe CSP Pontarlier GTS CSP Pontarlier

Sous-total 44 50

Total 404
Médecin classe 

exceptionnelle
1 médecin chef SSSM

Médecin hors classe 1 médecin référent de groupement antenne SSSM GTO/médecin-chef adjoint SSSM  pôle médecins

Sous-total 2
1 pharmacien chef SSSM pôle pharmaciens

1 pharmacien SSSM pôle pharmaciens

Sous-total 2

Cadre de santé 1 infirmier cadre de santé de chefferie SSSM pôle infirmiers 

Sous-total 1
1 infirmier de groupement antenne SSSM GTO SSSM  pôle infirmiers 

1 infirmier de groupement antenne SSSM GTS SSSM  pôle infirmiers 

Infirmier 1 infirmier de groupement antenne SSSM GTE SSSM pôle infirmiers 

Sous-total 3

Total 8
1 chef du groupement des services administratifs et financiers GSAF

1
chef du service de gestion des ressources humaines/adjoint au chef de 

groupement
GSRH gestion des ressources humaines

1 chef du service communication direction communication

1 chef du service finances/adjoint au chef de groupement GSAF finances

1 chef du service juridique GSAF juridique

1 chef du service achat et marchés publics GSAF achats-marchés publics

1 chef du service administration générale à compter du 01/03/2023 GSAF administration générale

1
chef du service développement des ressources humaines pilotage des projets 

structurants des ressources humaines
GSRH

 développement des ressources 

humaines pilotage des projets 

structurants des ressources 

humaines

Sous-total 7 8

1 contrôleur de gestion-évaluation direction évaluation

1 chef du bureau finances/adjoint au chef de service GSAF finances

1 chef du service administration générale GSAF administration générale

1 expert marchés publics/adjoint au chef de service GSAF achats-marchés publics

1 expert marchés publics GSAF achats-marchés publics

1 juriste GSRH GSRH

1 adjoint chef du service administration générale GSAF administration générale

1 adjoint au chef du service communication direction communication

Infirmier hors classe

Adjudants

Caporaux /Sapeurs 1ère classe
Filière SPP (hors SSSM)

Caporaux-chefs

Cadre d'emplois des attachés territoriaux

Filière SPP (SSSM)

Caporal

Sapeur 

Cadre d'emplois des 

attachés territoriaux

Caporal-chef

Sergents

Pharmacien hors 

classe 

Sergent

Pharmaciens

Cadres de santé

Infirmiers

Médecins
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Grades Nombre Postes
temps 

non 
complet

Groupement Service

1
chef du bureau gestion des effectifs, du temps de travail et de la protection 

sociale
GSRH gestion des ressources humaines

1
chef du bureau gestion des effectifs, du temps de travail et de la protection 

sociale par intérim
GSRH gestion des ressources humaines

1 chef du bureau gestion carrière-indemnisation des SPV GSRH gestion des ressources humaines

1 chef du bureau gestion carrière-paie des SPP/PATS/adjoint au chef de service GSRH gestion des ressources humaines

1 chef du bureau gestion et contrôle des compétences GSRH formation

1 chef du bureau contrats et conventions GSTL immobilier

1 chef du bureau ressources humaines GTO GTO
RH-formation-développement 

volontariat 

1 chef du bureau ressources humaines GTE GTE
RH-formation-développement 

volontariat 

1 chef du bureau de la direction générale et de l'assemblée direction

1 gestionnaire des SPV GSRH gestion des ressources humaines

2 gestionnaire carrière-paie des SPP/PATS GSRH gestion des ressources humaines

1 gestionnaire des RH chargé de la protection sociale GSRH gestion des ressources humaines

1 secrétaire-coordinateur SSSM (équivalent gestionnaire) SSSM

Sous-total 22 20
1 assistant de direction direction

1 secrétaire-assistant de gestion direction direction

2 secrétaires-assistants de gestion GSAF GSAF

2 secrétaires-assistants de gestion GSRH GSRH

2 secrétaires-assistants de gestion GSOS GSOS

3 secrétaires-assistants de gestion GSTL GSTL

3 secrétaires-assistants de gestion GSPR GSPR

2 secrétaires-assistants de gestion GTO GTO

0,5 secrétaire-assistant de gestion CSP Besançon centre et GTO/agent d'accueil GTO TNC GTO GTO/CSP Besançon centre

1 secrétaire-assistant de gestion SSSM GTO GTO SSSM

3 secrétaires-assistants de gestion GTE GTE

1 secrétaire-assistant de gestion SSSM GTE GTE SSSM

1 chef du bureau ressources humaines GTS GTS
RH-formation-développement 

volontariat

0,8 secrétaires-assistants de gestion GTS/secrétaires-assistants de gestion SSSM GTS TNC GTS

0,7 secrétaires-assistants de gestion GTS/secrétaires-assistants de gestion SSSM GTS TNC GTS

1 secrétaire-assistant de gestion CSP Besançon est GTO CSP Besançon est

1 secrétaire-assistant de gestion CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

1 secrétaire-assistants de gestion CSR Baume les Dames GTS CSR Baume-les-Dames

1
secrétaire-assistant  de gestion CSR Morteau/secrétaires-assistants de gestion 

GTS
GTS CSR Morteau

1 secrétaire-assistant de gestion GSAF/agent d'accueil direction GSAF administration générale

1 gestionnaire financier et comptable GSAF finances

1 assistant de gestion financière GSAF finances

1 chef du bureau formation des PATS et gestion des formations extérieures GSRH formation

2 gestionnaires carrière-paie des SPP/PATS GSRH gestion des ressources humaines

1 gestionnaire formation GSRH formation

1 gestionnaire des SPV GSRH gestion des ressources humaines

2 gestionnaire des RH GSRH gestion des ressources humaines

1
correspondante administration générale-finances GTE/secrétaire-assistant de 

gestion CSR Audincourt-Valentigney 
GTE GTE/CSR Audincourt-Valentigney

Sous-total 39

Total 68 67
1 chef du groupement des services des ressources humaines GSRH

1 chef du service systèmes d'information et réseaux GSOS SIR

1 chef du service immobilier GSTL immobilier

1
responsable sécurité des systèmes d'information/adjoint au chef de service 

chargé de mission
GSOS SIR

1 chef du bureau conduite d'opérations-plan pluriannuel d'investissement GSTL immobilier

Sous-total 5
1 chef du bureau base de données GSOS SIR

1 chef du bureau atelier télécom/adjoint au chef de service GSOS SIR

1 chef du bureau petits matériels GSTL
acquisitions parc habillement et 

matériels 

1
chef du bureau 1 maintenance maîtrise d'œuvre et petites opérations 

d'investissement
GSTL immobilier

1
chef du bureau 2 maintenance maîtrise d'œuvre et petites opérations 

d'investissement
GSTL immobilier

1 chef de l'atelier départemental (et antennes GT) à compter du 01/03/2023 GSTL maintenance et contrôles 

1 chef du service systèmes d'informations géographiques GSPR SIG

1 technicien SIG/adjoint au chef de service GSPR SIG

1 administrateur base de données GSOS SIR

Cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux

Filière administrative

Cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux

Cadre d'emplois des 

ingénieurs 

territoriaux

Cadre d'emplois des 

techniciens 

territoriaux

Cadre d'emplois des 

adjoints 

administratifs

   Cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux

Cadre d'emplois des 

rédacteurs 

territoriaux
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Grades Nombre Postes
temps 

non 
complet

Groupement Service

1 administrateur réseaux télécoms GSOS SIR

1 technicien support et service GSOS SIR

1 technicien responsable des études et applications informatiques GSOS SIR

1 chef du bureau exploitation GSOS SIR

Sous-total 12 13
1 chef de l'atelier départemental (et antennes GT) GSTL maintenance et contrôles 

1 chef de la plate-forme logistique départementale GSTL maintenance et contrôles

1 chef du bureau parc matériels roulants GTE GTE logistique-immobilier

1 mécanicien atelier départemental/adjoint au chef de l'atelier départemental GSTL maintenance et contrôles 

1 mécanicien atelier départemental GSTL maintenance et contrôles 

1 mécanicien antenne GTS de l'atelier départemental GSTL maintenance et contrôles 

1 mécanicien antenne GTE de l'atelier départemental GSTL maintenance et contrôles 

1 magasinier plate-forme logistique/contrôleur matériel électrique GSTL maintenance et contrôles 

1 contrôleur EPI/adjoint au chef de la plate-forme logistique GSTL maintenance et contrôles 

1 magasinier/contrôleur GTO à compter du 01.03.2023 GTO logistique-immobilier

1 gestionnaire/contrôleur habillement GTS GTS logistique-immobilier

Sous-total 10
1 assistant de gestion formation GSRH formation

3 mécaniciens atelier départemental GSTL maintenance et contrôles 

1 magasinier/contrôleur GTO GTO logistique-immobilier

1 mécanicien antenne GTO de l'atelier départemental  GSTL maintenance et contrôles 

1 magasinier atelier départemental GSTL maintenance et contrôles 

1 contrôleur matériel incendie plate-forme logistique GSTL maintenance et contrôles 

1 magasinier plate-forme logistique/contrôleur EPI et ARI GSTL maintenance et contrôles

1 agent d'entretien CSP Montbéliard GTE CSP Montbéliard

0,5 agent polyvalent TNC direction

Sous-total 10,5 9,5

Total 37,5
TOTAL 
GENERAL

517,5  516,5

Cadre d'emplois des 

agents de maîtrise 

territoriaux

Filière technique

Cadre d'emplois des techniciens territoriaux

Cadre d'emplois des agents de maîtrise territoriaux

Cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux

Cadre d'emplois des 

adjoints techniques 

territoriaux
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS nÁ13 - CASDIS du 01/06/2023 ï Page 1 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

EVOLUTION DU REGLEMENT INTERIEUR (RI) 

L'an deux mille vingt-trois, le jeudi 01 juin ¨ 10h00, le conseil dôadministration du service d®partemental 
d'incendie et de secours du Doubs s'est r®uni au si¯ge du service d®partemental dôincendie et de secours, 
sous la pr®sidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum ®tant atteint (11 membres) avec 17 membres pr®sents, le conseil dôadministration peut 
valablement d®lib®rer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme B®atrix LOIZON, M. Michel VIENET, M. Jean-Luc GUYON 
(visioconf®rence), M. Thierry VERNIER (visioconf®rence), Mme Florence ROGEBOZ, Mme Marie-
Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconf®rence), M. Claude DALLAVALLE, M. Rapha±l 
KRUCIEN, M. Damien CHARLET (visioconf®rence), Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice 
TAILLARD, M. Jo±l VERNIER, M. Patrick GENRE (visioconf®rence), M. C®dric BĎLE 
(visioconf®rence), M. Philippe MARECHAL. 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contr¹leur g®n®ral St®phane BEAUDOUX, Mme la M®decin de classe normale Caroline 
PEUGEOT-MORTIER, M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. lôAdjudant Philippe MENDY, 
M. le Lieutenant Micka±l BEY (visioconf®rence), M. le Lieutenant-colonel Fr®d®ric BRINGOUT, 
Mme lôAdjudante Fanny GRISON. 

Membre de droit  

 M. J®r¹me RUPT, adjoint ¨ la directrice de cabinet, repr®sentant M. le Pr®fet 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Pr®fet du Doubs, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, Mme G®raldine LEROY, 
M. Aly YUGO, Mme Monique CHOUX, M. Philippe GAUTIER, M. le Lieutenant Christophe 
SPARAPAN, M. lôAdjudant S®bastien MATHIEU, M. lôAdjudant Jean-Michel TOURMAN, M. Didier 
MOREAU, Mme la M®decin hors classe Laure-Estelle PILLER, M. le Capitaine Fr®d®ric MAURICE, 
M. le Payeur d®partemental. 

PROCURATION 

 M. Aly YUGO, repr®sentant du conseil d®partemental, donne pouvoir ¨ M. Rapha±l KRUCIEN, 
repr®sentant du conseil d®partemental. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION

 M. le Lieutenant-colonel Christophe FOURNEROT, M. le Lieutenant-colonel Nicolas MEYER, 
M. Michael BADET, M. J®r¹me FITZE, M. le Commandant Charles CLAUDET, M. Didier NICOD, 
Mme S®verine BONNET, Mme G®raldine HINZ. 

D®lib®ration ins®r®e au recueil des actes administratifs du mois de juin 2023.

Recueil des actes administratifs du SDIS 25 nÁ 9 du mois de juin 2023 Page 15



EXTRAIT DES DELIBERATIONS nÁ13 - CASDIS du 01/06/2023 ï Page 2 

 
 
 
 
 
 

EVOLUTION DU REGLEMENT INTERIEUR (RI) 

1. Modification du tableau des emplois budgétaires

 Annexe 3 : Tableau des emplois budgétaires
 Annexe 6 : Effectifs-cibles des CIS disposant d’une garde

 
Le tableau des emplois budg®taires consolid® au 11 mai 2023 est reproduit en annexe 3 du r¯glement 
int®rieur. Cette ®volution r®sulte de la modification du tableau des emplois budg®taires soumise ¨ 
d®lib®ration du conseil dôadministration ¨ la m°me s®ance. 
 
Par ailleurs, ¨ la suite des deux cr®ations de postes temporaires ¨ Besanon Est d®lib®r®es au CASDIS du 
11 octobre 2022, il convient de mettre ¨ jour lôannexe 6. 
 
Aussi, il est propos® de modifier en cons®quence lôannexe 3 et lôannexe 6 conform®ment aux documents 
joints au pr®sent rapport. 
 

 
2. Evolution de l’organisation des services

 
 Annexe 2 : Organigramme-type et grades-cibles 

 
Au regard des ®volutions des organisations au sein de certains groupements, particuli¯rement au GSOS, il 
est propos®  de modifier les organigrammes cibles en nôaffectant plus la fonction dôadjoint au chef de 
service  ¨ un agent ou ¨ un bureau sp®cifique mais ¨ la fonction de chef de bureau. Aussi, en ce sens, il 
est propos® de modifier lôorganigramme-type et les grades-cibles du GSOS par une mention g®n®rique 
donnant lôopportunit® au chef de groupement dôaffecter cette fonction au bureau de son choix sans impact 
dans lôorganigramme,  ni dans le RI. 
Ainsi, cette mesure ®vitera des modifications r®guli¯res de lôorganigramme-type et par cons®quent du 
r¯glement int®rieur. 
 
Lôannexe 2 est modifi®e en cons®quence conform®ment au document joint au pr®sent rapport. 
 
 

3. Régime indemnitaire des sapeurs-pompiers professionnels

 Article 123 : Régime indemnitaire 
 

Par souci de simplification et dôefficacit®, il est propos® de ne plus faire apparaitre dans lôarticle 123 du 
r¯glement int®rieur le pourcentage de lôindemnit® de feu. En effet, cette indemnit® ®tant r¯glementaire, il 
nôest pas n®cessaire dôen pr®ciser son pourcentage qui n®cessite une modification syst®matique du 
r¯glement int®rieur d¯s que celui-ci ®volue. 
 
Aussi, il est sugg®r® au 3¯me alin®a de retirer les mots ç qui repr®sente 19 % du traitement indiciaire et est 
soumise ¨ pension è. 
 
Lôarticle 123 est modifi® en cons®quence. 

4. Temps de travail et congés

 Article 99 : Temps de travail des SPP non SHR au CODIS
 Article 118 : Passage d’un régime de SHR à non SHR
 Article 119 : Passage d’un régime de non SHR à SHR
 Annexe 30 : Temps de travail et nombre de gardes des SPP non SHR dans les CIS ou

au CODIS
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Au regard des ®volutions r®glementaires relatives au temps de travail li® ¨ la loi de la transformation de 
la fonction publique du 6 ao¾t 2019, il est demand® ¨ chaque collectivit® ou ®tablissement public de se 
conformer aux modalit®s du temps de travail bas® sur 1607 heures minimum. 
Or, par omission, le r¯glement int®rieur nôa pas ®t® modifi® pour les op®rateurs et les chefs-op®rateurs 
du CODIS, o½ il est toujours fait mention dans les articles 99, 118 et 119 un temps de travail ®quivalent ¨ 
1547 heures alors que leur temps de travail r®ellement effectu® a ®t® adapt® et est conforme aux 1607 
heures.  
En effet, leur modalit® du temps de travail se d®compose aujourdôhui de la mani¯re suivante : 1500 
heures dans le cadre de gardes de 12h auxquelles viennent sôajouter 107 heures en temps SHR et non 47 
heures comme ®voqu® dans le r¯glement int®rieur. En ce sens, le r¯glement dôorganisation fonctionnelle 
du CTA  (ROFCTA) mentionne un passage obligatoire de consignes de 15 min avant et apr¯s la prise de 
poste.  
Ces 30 minutes suppl®mentaires ®tant comptabilis®es en temps SHR nôont pas ®t® inscrites dans le 
r¯glement int®rieur. 
 
Aussi, il est propos® de mettre ¨ jour les articles 99, 118 et 119 ainsi que, par voie de cons®quence, 
lôannexe 30 du r¯glement int®rieur de la mani¯re suivante : 
 
Article 99 : 
Au 2¯me alin®a, le chiffre ç 1 547 è est remplac® par ç 1 607 è. 
Au 4¯me alin®a, le chiffre ç 47 è est remplac® par ç 107 è. 
 
Articles 118 et 119 : 
Au 3¯me alin®a de lôarticle 118 et au 2¯me alin®a de lôarticle 119, les mots ç 1 540 heures pour les SPP non-
officiers du CODIS è sont supprim®s. 
 
La partie 3 de lôannexe 30 qui fixe le nombre de gardes et le nombre dôheures en service hors rang est 
®galement modifi®e en cons®quence conform®ment au document joint au pr®sent rapport. 
 

 Annexe 32 : Congés exceptionnels et autorisations exceptionnelles d’absence

La pr®fecture a appel® lôattention du SDIS 25 sur une mesure ®crite dans le RI mentionnant lôattribution 
ponctuelle et non reportable de jours de cong®s aux agents ayant reu une m®daille. En effet, il apparait 
que cette reconnaissance du travail accompli nôest  pas conforme ¨ la l®gislation du temps de travail, 
consid®rant que cet octroi ponctuel de cong®s modifie la dur®e l®gale du temps de travail, fix®e ¨ 1607 
heures par an.  

 
Afin de se conformer et de respecter la l®gislation en vigueur (loi nÁ2019-828 du 6 ao¾t 2019 ï art. 47), il 
est propos® dôamender lôannexe 32 en supprimant lôensemble des mentions attribuant ces jours de 
cong®s. 
 
Il convient de modifier en cons®quence lôannexe 32 conform®ment au document joint au pr®sent rapport. 

 Article 110 : Droit à congés annuels des SPP en SHR
 Article 157 : Droit à congés annuels
 Annexe 33 : droits à congés annuels des SPP en SHR et des PATS

Enfin, il est propos® de mettre ¨ jour lôannexe 33 ¨ la suite dôune ®criture erron®e relative ¨ lôattribution 
des cong®s du personnel sapeur-pompier professionnel en SHR et des PATS, qui travaillent ¨ temps 
complet ou partiel.   
 
Au 1er alin®a des articles 110 et 157, les mots ç 31 jours des cong®s annuels è sont remplac®s par ç 25 
jours de cong®s annuels et 6 jours de RTT è 
 
Il est ®galement sugg®r® de modifier lôannexe 33 conform®ment au document joint au pr®sent rapport. 
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5. Modification des termes « CT » et « CHSCT »  à la suite de la création du CST et de la FSSSCT
 
A la suite de la loi nÁ 2019-828 du 6 ao¾t 2019 de transformation de la fonction publique et du d®cret nÁ 
2021-571 du 10 mai 2021, il a ®t® r®alis® la fusion du comit® technique et du comit® dôhygi¯ne, de s®curit® 
et des conditions de travail au sein dôune nouvelle instance d®nomm®e comit® social territorial.  
Cette nouvelle instance a ®t® accompagn®e de la cr®ation dôune formation sp®cialis®e en mati¯re de sant®, 
de s®curit® et de conditions de travail. 
 
Ces 2 nouvelles instances ont ®t® cr®®es et sont entr®es en vigueur au 1er janvier 2023 ¨ la suite du 
renouvellement g®n®ral des instances de d®cembre 2022 (®lections professionnelles). 
 
Les dispositions du r¯glement int®rieur font mention des anciennes d®nominations et des anciens sigles 
ç CT è et ç CHSCT è quôil convient de modifier conform®ment aux ®volutions pr®cit®es. 
 
Aussi, il est propos® de remplacer dans lôensemble du r¯glement int®rieur et de ses annexes, ç comit® 
technique è et ç comit® dôhygi¯ne, de s®curit® et des conditions de travail è par ç comit® social territorial è 
et ç formation sp®cialis®e en mati¯re de sant®, s®curit® et de conditions de travail è. Les sigles ç CT è et 
ç CHSCT è sont modifi®s par ç CST è et ç FSSSCT è. 
 
 

6. Mise à jour de l’annexe 41 relative à l’indemnisation des SPV
 
Le CASDIS du 02 f®vrier 2023 a fix® le taux de lôindemnisation de lôastreinte des sapeurs-pompiers 
volontaires ¨ 9 %.  
Il convient de modifier en cons®quence lôannexe 41 conform®ment au document joint au pr®sent rapport. 
   
 
 

7. Modifications des articles relatifs au comité consultatif des sapeurs-pompiers volontaires et
du comité consultatif de groupement
 
Lôarr°t® du 15 juillet 2022 portant organisation du comit® consultatif d®partemental des sapeurs-pompiers 
volontaires a modifi® les pr®rogatives du comit® consultatif des sapeurs-pompiers volontaires.  
 
Il convient de modifier en cons®quence les articles 85 et 86 du r¯glement int®rieur. Il est ainsi propos® 
dôassurer les modifications suivantes : 
 

Article 85 : Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires (CCDSPV) 
(SPV) 
Le CCDSPV existant au sein du SDIS 25 est consult® sur toutes les questions relatives aux SPV du corps 
d®partemental, ¨ l'exclusion de celles int®ressant la discipline.  
Il donne, en particulier, un avis sur les changements de grade jusqu'au grade de capitaine et les 
changements de grade des infirmiers du SSSM, ainsi que sur la validation de l'exp®rience des SPV et 
avant toute d®cision de refus d'engagement et de renouvellement d'engagement.  
Il est inform® par les comit®s de groupement des avis positifs quôils ont donn®s ¨ lôengagement de SPV 
(cf. art. 86). 
 
Article 86 : Comité consultatif de groupement 
(modifi® par arr°t® nÁ2021/369 du 19 mars 2021) 
 

1- Création 

Il est cr®® dans chaque groupement territorial un comit® consultatif de groupement (CCG), instance 
d®concentr®e du CCDSPV pour une partie de ses comp®tences. 
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2- Composition 

Sont membres du CCG, avec voix d®lib®rative : 
 

 de droit : 
 

o le chef du groupement territorial (titulaire), son adjoint en qualit® de suppl®ant, 
 

lorsquôun adjoint au chef dôun groupement suppl®e ce dernier au cours dôune r®union, il ne peut si®ger 
simultan®ment au titre de sa fonction de chef de CSP et doit alors °tre repr®sent® par son suppl®ant. 

 

 
 un membre du SSSM du groupement territorial (titulaire) et un membre du SSSM du groupement 
territorial en qualit® de suppl®ant ; 
 

 sur proposition du chef de groupement : 
 

o un chef de CSP (titulaire), son adjoint en qualit® de suppl®ant, 
 

o un chef de CSR ou de CS (titulaire) et un chef de CSR ou de CS en qualit® de suppl®ant,  
 

o un chef de CS (titulaire) et un chef de CS en qualit® de suppl®ant, 
 

o un chef de CPIR ou CPI (titulaire) et un chef de CPIR ou CPI en qualit® de suppl®ant ; 
 

o un chef de CPI (titulaire) et un chef de CPI en qualit® de suppl®ant ; 
 

 sur proposition du pr®sident de lôUnion d®partementale des sapeurs-pompiers du Doubs : 
 

o un repr®sentant SPV (titulaire) et un repr®sentant SPV en qualit® de suppl®ant, choisis parmi 
lôensemble des SPV desservant un centre dôincendie et de secours du groupement territorial concern®. 

 
Le pr®sident du conseil dôadministration arr°te la liste des membres de chaque comit® consultatif de 
groupement. Il nôest pas li® par les propositions de d®signations qui lui sont soumises en application du 
pr®sent article.
 
3- Attributions 

Pr®alablement ¨ toute d®cision de lôautorit® territoriale de gestion, chaque CCG est obligatoirement 
saisi pour avis, en lieu et place du CCDSPV, sur lôengagement et le renouvellement dôengagement, 
ainsi que sur les avancements de grade jusquôau grade dôadjudant des sapeurs-pompiers volontaires 
des centres dôincendie et de secours relevant de la comp®tence territoriale du groupement. 
 
Pr®alablement ¨ lôavis du CCDSPV, Il est en outre consult® sur : 
- les changements de grade des officiers jusquôau grade de capitaine ; 

- les changements de grade des infirmiers sapeurs-pompiers volontaires du service de sant® et de 
secours m®dical ; 

- la validation de lôexp®rience et des formations des sapeurs-pompiers volontaires pr®vue ¨ lôarticle 
L. 1424-37-1 du code g®n®ral des collectivit®s territoriales, 

 
Le CCG peut en outre °tre consult® pour avis, sur toute question relative aux sapeurs-pompiers 
volontaires propos®e par le chef de groupement territorial, ¨ lôexclusion de celles int®ressant la 
discipline. 
 
4- Fonctionnement  

Organisation des réunions 

Le CCG est pr®sid® par le chef du groupement territorial ou son adjoint. Il est r®uni au moins deux 
fois par an sur lôinitiative du chef de groupement qui fixe lôordre du jour de chaque r®union. 
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Lôordre du jour et la date de chaque r®union sont port®s ¨ la connaissance des membres du CCG dix 
jours au moins avant sa r®union effective. 
 
Les membres repr®sentant des sapeurs-pompiers volontaires sont indemnis®s de leurs frais de 
d®placement dans les conditions pr®vues par le r¯glement int®rieur du SDIS du Doubs. 
 
Déroulement des séances 
 
Les s®ances du CCG ne sont pas publiques.  

Lorsque le CCG est appel® ¨ se prononcer sur la situation individuelle dôun sapeur-pompier volontaire, 
les repr®sentants des sapeurs-pompiers volontaires dôun grade inf®rieur ¨ celui dont la situation est 
examin®e doivent quitter la s®ance. 

Lorsque la situation d'un membre du CCG, de son conjoint, de ses ascendants ou descendants est 
examin®e, celui-ci peut demander ¨ ne pas participer aux travaux du CCG. Il a alors la possibilit®, sur ce 
point particulier, de se faire remplacer par son suppl®ant. 

Le pr®sident d®signe un secr®taire de s®ance.  

Quorum et représentation 

Le CCG ne peut d®lib®rer que lorsque la majorité de ses membres en exercice sont pr®sents ou 
repr®sent®s. 
En cas dôabsence ou dôemp°chement, les repr®sentants titulaires des sapeurs-pompiers volontaires sont 
remplac®s par leur suppl®ant. Il leur appartient de pourvoir ¨ leur remplacement. 
Les suppl®ants appel®s ¨ si®ger en remplacement des titulaires absents ont voix délibérative, d¯s lors 
que le titulaire remplac® a voix d®lib®rative. Les suppl®ants peuvent assister aux r®unions en pr®sence 
de leur titulaire avec voix consultative. 
 
Vote 

Le CCG ®met ses avis ¨ la majorité des membres pr®sents. En cas de partage des voix, la proposition 
nôest pas adopt®e. 
 
Les avis favorables du CCG concernant lôengagement ou le r®engagement de sapeurs-pompiers 
volontaires sont transmis au CCDSPV pour information.  
 
Les refus dôengagement et de renouvellement dôengagement, les propositions dôavancement de grade 
ainsi que les dossiers de validation de lôexp®rience et des formations des sapeurs-pompiers volontaires 
sont transmis au CCDSPV pour avis avant d®cision de lôautorit® territoriale. 
 
Compte-rendu 

Un compte-rendu est ®tabli ¨ lôissue de la r®union du CCG. Il est adress® pour information aux chefs de 
centre et au service gestion des ressources humaines du groupement des services des ressources 
humaines dans les 15 jours qui suivent la r®union du CCG. 
 
Le chef de groupement territorial transmet dans le m°me temps au groupement des services des 
ressources humaines : 

- les dossiers complets dôengagement valid®s apr¯s avis favorables rendus par le CCG, ¨ pr®senter 
au CCDSPV pour information, 
 

- les propositions de refus dôengagement et de renouvellement dôengagement, les propositions de 
changement de grade (cf. annexe 12), ainsi que les dossiers de validation de lôexp®rience et des 
formations des sapeurs-pompiers volontaires, en indiquant lôavis rendu par le CCG, avant 
pr®sentation pour avis au CCDSPV. 
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8. Modification de l’annexe 40 relative au fonctionnement des unités spécialisées

Lôarr°t® du 04 octobre 2017 est venu modifier lôancienne sp®cialit® FOR en la remplaant par la 
sp®cialit® formation et d®veloppement des comp®tences (FDC). Celle-ci, d®sormais enti¯rement 
consacr®e ¨ la p®dagogie pour adulte avec comme marqueur, lôindividualisation des parcours de 
formation et la contextualisation des actions de formation, n®cessite de faire ®voluer la sp®cialit® 
ç Formateur è. 
 
Le SDIS 25 a souhait® ®galement mettre en valeur les formateurs, en liant la perception des primes de 
sp®cialit®s ¨ lôencadrement  des actions de formation de la mani¯re suivante : 
 
 
Niveau de formation 
dans la spécialité 

Public concerné Critères d’inscription 
dur liste d’aptitude 

Niveau de prime de 
spécialité 

Accompagnateur de 
proximit® 

Sous-officiers (ou 
homme du rang 
propos® par le chef de 
centre et poss®dant 
une expertise 
sp®cifique) 

Encadrement des 
formations continues 
journali¯res et 
formations de maintien 
et de perfectionnement 
des acquis 

1 

Formateur 
accompagnateur 

Agents du p¹le 
formateur et 
formateurs 
occasionnels 

80 h (10 jours) 
dôencadrement de 
formation 2 

Concepteur de 
formation 

Pilotes de groupe 
p®dagogique 
Chefs de bureau 
formation en direction 
 

- R®diger les r¯glements de 
formation 

- Animer les comit®s 
p®dagogiques 

- Former les formateurs 
- Encadrer 40h dôactions de 

formation 

3 

 
 
Dôautre part, il est ¨ noter que lôapproche par les comp®tences et lôindividualisation des parcours de 
formation d®velopp®s dans la sp®cialit®, n®cessite de revoir les effectifs cibles.  
Ainsi, il est propos® de les fixer comme suit : 
 

- Accompagnateurs de proximit®s : ensemble des sous-officiers ; 
- Formateurs accompagnateurs : 114 ; 
- Concepteurs de formation : 12. 

 
Enfin, le taux dôencadrement des formations de maintien et de perfectionnement des acquis pour la 
sp®cialit® ç risque radiologique è est mis ¨ jour pour prendre en compte lôutilisation de sources 
radioactives. 
 
Il convient de modifier en cons®quence lôannexe 40 conform®ment au document joint au pr®sent 
rapport 
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9. Modification de l’annexe 13 relative à la politique de formation

Il sôagit de retirer un commentaire en page 20 de lôannexe, ajout® lors de la relecture du document 
avant sa version d®finitive et li® ¨ sa mise en forme. Sa suppression nôentra´ne aucune cons®quence sur 
le fond de la politique de formation : 

C. Les formations de professionnalisation  
Selon les statuts particuliers, chaque agent (PATS et SPP) doit suivre de 2 ¨ 10 jours de formation de 
professionnalisation tout au long de la carri¯re, tous les 5 ans. 
Dôautre part : une formation de professionnalisation est obligatoire pour toute nomination dans un 
poste ¨ responsabilit®. Les postes concern®s par cette formation sont les suivants : 
- chef de service : r¹le et positionnement ; 
- chef de groupement ; 
- charg® de mission, chef de projet (je ne sais pas si chef de projet doit °tre avec un nouveau 
tiret) 
La formation intervient dans les 6 mois suivant lôaffectation. 
 
Il convient de modifier le paragraphe C. page 20 de lôannexe 13 tel que propos® ci-dessus. 

 
 
 
Les membres du comit® social territorial et ceux de la commission administrative et technique des services 
dôincendie et de secours ont ®mis un avis favorable, ¨ lôunanimit®, sur ce dossier le 25 avril 2023, ainsi que 
ceux du comit® consultatif d®partemental des sapeurs-pompiers volontaires le 26 avril 2023. 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, les membres du conseil dôadministration, ¨ lôunanimit®, se prononcent favorablement 
sur ce dossier et :  
 
- adoptent les modifications relatives au r®gime indemnitaire des sapeurs-pompiers professionnels, ¨ la 

politique de formation, au temps de travail et aux cong®s telles quôelles sont expos®es au rapport ci-
dessus ainsi quô¨ ses annexes ; 
 

- approuvent lôensemble des modifications au r¯glement int®rieur du SDIS du Doubs et du corps 
d®partemental du Doubs telles quôelles sont expos®es au rapport ci-dessus ainsi quô¨ ses annexes. 

 
 

Pour extrait conforme, 
 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 07/06/2023
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

ABROGATION DE LA DELIBERATION LIEE AUX 
MODALITES D’INDEMNISATION DU 1er MAI 

L'an deux mille vingt-trois, le jeudi 01 juin à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, 
sous la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 17 membres présents, le conseil d’administration peut 
valablement délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Béatrix LOIZON, M. Michel VIENET, M. Jean-Luc GUYON 
(visioconférence), M. Thierry VERNIER (visioconférence), Mme Florence ROGEBOZ, Mme Marie-
Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël 
KRUCIEN, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice 
TAILLARD, M. Joël VERNIER, M. Patrick GENRE (visioconférence), M. Cédric BÔLE 
(visioconférence), M. Philippe MARECHAL. 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, Mme la Médecin de classe normale Caroline 
PEUGEOT-MORTIER, M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant Philippe MENDY, 
M. le Lieutenant Mickaël BEY (visioconférence), M. le Lieutenant-colonel Frédéric BRINGOUT, 
Mme l’Adjudante Fanny GRISON. 

Membre de droit  

 M. Jérôme RUPT, adjoint à la directrice de cabinet, représentant M. le Préfet 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, Mme Géraldine LEROY, 
M. Aly YUGO, Mme Monique CHOUX, M. Philippe GAUTIER, M. le Lieutenant Christophe 
SPARAPAN, M. l’Adjudant Sébastien MATHIEU, M. l’Adjudant Jean-Michel TOURMAN, M. Didier 
MOREAU, Mme la Médecin hors classe Laure-Estelle PILLER, M. le Capitaine Frédéric MAURICE, 
M. le Payeur départemental. 

PROCURATION 

 M. Aly YUGO, représentant du conseil départemental, donne pouvoir à M. Raphaël KRUCIEN, 
représentant du conseil départemental. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Lieutenant-colonel Christophe FOURNEROT, M. le Lieutenant-colonel Nicolas MEYER, 
M. Michael BADET, M. Jérôme FITZE, M. le Commandant Charles CLAUDET, M. Didier NICOD, 
Mme Séverine BONNET, Mme Géraldine HINZ. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juin 2023. 
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ABROGATION DE LA DELIBERATION LIEE AUX 
MODALITES D’INDEMNISATION DU 1er MAI 

Les dernières évolutions parues le 30 décembre 2022 dans la loi de finances pour 2023 abroge les 
dispositions de l’article L. 621-9 du code général de la fonction publique (CGFP) à compter du 1er janvier 
2023. 

Pour rappel, cet article introduit en 2022, semble-t-il par erreur des rédacteurs (codification à droit 
constant du CGFP), prévoyait que "le 1er mai est un jour férié et chômé pour les agents publics, 
dans les conditions fixées aux articles L. 3133-4 et L. 3133-6 du code du travail ". 

Aussi, les agents travaillant le 1er mai avaient droit, « en plus du salaire correspondant au travail 
accompli, à une indemnité égale au montant de ce salaire » à la charge de leur employeur. 

En ce sens, une délibération avait été proposée au CASDIS du 11 octobre 2022 afin de définir ces 
nouvelles modalités d’indemnisation du 1er mai. 

Or, au regard des évolutions législatives, ces dispositions sont donc abrogées. Le 1er mai ne sera donc plus 
doublement payé et fera l'objet d'une majoration comme pour tout autre jour férié. 

Ainsi, afin de se conformer à la réglementation, il est proposé d’abroger la délibération n°31, relative aux 
modalités d’indemnisation du 1er mai, rendue exécutoire, à l’issue du CASDIS du 11 octobre 2022. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent 
favorablement sur ce dossier et décident d’abroger la délibération n°31 du 11 octobre 2022 relative aux 
modalités d’indemnisation du 1er mai. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 
 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 07/06/2023
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS

Recueil des actes administratifs du SDIS 25 n° 9 du mois de juin 2023 Page 72



EXTRAIT DES DELIBERATIONS n°31 - CASDIS du 11/10/2022 – Page 1 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

MODALITES D’INDEMNISATION DU 1ER MAI 

L'an deux mille vingt-deux, le mardi 11 octobre à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, sous 
la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 14 membres présents, le conseil d’administration peut valablement 
délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, M. Michel VIENET, M. Romuald VIVOT, Mme Florence ROGEBOZ, Mme
Marie-Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), M. Raphaël KRUCIEN, M. Aly YUGO, 
M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice TAILLARD, M. Philippe 
GAUTIER (visioconférence), M. Patrick GENRE (visioconférence), M. Cédric BÔLE (visioconférence). 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, Mme la Médecin hors classe Laure-Estelle PILLER,
M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant Philippe MENDY (visioconférence), M. l’Adjudant 
Sébastien MATHIEU (visioconférence), Mme l’Adjudante Fanny GRISON. 

Membre de droit 

 Mme Laure TROTIN, directrice de cabinet de M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, Mme Béatrix LOIZON, Mme Valérie MAILLARD, M. Jean-Luc GUYON, M. Thierry 
VERNIER, M. Olivier BILLOT, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, M. Claude 
DALLAVALLE, Mme Marie-Christine DURAI, Mme Géraldine LEROY, M. Joël VERNIER, Mme Sophie 
RADREAU, M. Philippe MARECHAL, M. Jean-Claude GRENIER, M. le Lieutenant Christophe SPARAPAN, 
M. le Lieutenant Mickaël BEY, M. Didier MOREAU, M. le Lieutenant-colonel Frédéric BRINGOUT, M. le 
Capitaine Frédéric MAURICE. 

PROCURATION 

 M. Claude DALLAVALLE, représentant du conseil départemental, donne pouvoir à M. Raphaël 
KRUCIEN, représentant du conseil départemental. 

Envoyé en préfecture le 17/10/2022

Reçu en préfecture le 17/10/2022

Publié le 

ID : 025-282500016-20221011-DCA31_20221011-DE
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ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel hors classe Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Nicolas MEYER, M. le 
Commandant Charles CLAUDET, M. Michaël BADET, M. Jérôme FITZE, M. Didier NICOD, M. Ruben 
TAPIA, Mme Séverine BONNET, Mme Maria COMANESCU. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois d’octobre 2022.  

Envoyé en préfecture le 17/10/2022

Reçu en préfecture le 17/10/2022

Publié le 

ID : 025-282500016-20221011-DCA31_20221011-DE
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MODALITES D’INDEMNISATION DU 1ER MAI 

L’article L621-9 du code général de la fonction publique créé par l’ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 
2021 comporte une nouvelle disposition concernant la rémunération des agents travaillant le 1 er mai de chaque 
année. L’article renvoie aux articles L.3133-4 et L.3133-6 du code du travail qui prévoient une indemnité égale au 
montant du salaire perçu pour le travail accompli le 1er mai. Depuis, aucun texte n’est venu préciser les modalités 
d’application de cette nouvelle disposition. 

L’objet de ce rapport est de préciser les modalités d’application de cette nouvelle disposition par le SDIS 25. 

1. Comptabilisation des heures réalisées le 1er mai

Les heures prises en compte pour le calcul de l’indemnité du 1er mai sont les heures de gardes, d’intervention sur 
astreinte ou de réquisition réellement effectuées le 1er mai de l’année concernée. 
Conformément aux directives de la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises, les heures 
de gardes seront proratisées selon le dispositif d’équivalence applicable au 1 er mai de l’année concernée (exemple 
au 1er mai 2022 : 24 h = 17,1 h, soit 1 h = 0,7125 h). 

2. Modalités d’indemnisation des heures réalisées le 1er mai

L’indemnité est versée en rappel sur la paie de juin, chaque année pour les agents concernés. Par dérogation, 
elle sera versée sur la paie de novembre pour l’année 2022. 

L’indemnité brute est calculée selon la formule suivante :  
Nombre d’heures réalisées le 1er mai x rémunération brute du mois de mai 

Nombre d’heures normales payées pour le mois de mai 

La rémunération brute prend en compte les éléments habituels de la paie : traitement de base, supplément 
familial de traitement, régime indemnitaire, indemnités de spécialité. 
Le nombre d’heures normales payées mensuellement correspond au nombre d’heures réglementaires payées 
annuellement divisées par douze (exemple en 2022 : 151,67 h). 
L’indemnité du 1er mai est soumise aux cotisations salariales et patronales comme les autres éléments habituels 
de paie. 
Ces différentes modalités d’indemnisation pourront être modifiées ou précisées au regard des actualités 
réglementaires et des directives nationales. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent favorablement sur 
ce dossier et : 

- approuvent les modalités d’indemnisation pour le 1er mai travaillé ; 

- allouent les crédits nécessaires aux budgets 2022 et suivants ; 

- autorisent la présidente du conseil d’administration ou son représentant à signer tout document afférent 
à ce dossier. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 17/10/2022
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS

Envoyé en préfecture le 17/10/2022

Reçu en préfecture le 17/10/2022

Publié le 

ID : 025-282500016-20221011-DCA31_20221011-DE
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

DETERMINATION DES TAUX DE PROMOTION 
POUR LES AVANCEMENTS DE GRADE EN 2023 - 

RECTIFICATIF 

L'an deux mille vingt-trois, le jeudi 01 juin à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 

d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, 

sous la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 17 membres présents, le conseil d’administration peut 
valablement délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Béatrix LOIZON, M. Michel VIENET, M. Jean-Luc GUYON 

(visioconférence), M. Thierry VERNIER (visioconférence), Mme Florence ROGEBOZ, Mme Marie-

Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël 
KRUCIEN, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice 

TAILLARD, M. Joël VERNIER, M. Patrick GENRE (visioconférence), M. Cédric BÔLE 
(visioconférence), M. Philippe MARECHAL.

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, Mme la Médecin de classe normale Caroline 

PEUGEOT-MORTIER, M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant Philippe MENDY, 
M. le Lieutenant Mickaël BEY (visioconférence), M. le Lieutenant-colonel Frédéric BRINGOUT, 

Mme l’Adjudante Fanny GRISON. 

Membre de droit  

 M. Jérôme RUPT, adjoint à la directrice de cabinet, représentant M. le Préfet 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, Mme Géraldine LEROY, 

M. Aly YUGO, Mme Monique CHOUX, M. Philippe GAUTIER, M. le Lieutenant Christophe 
SPARAPAN, M. l’Adjudant Sébastien MATHIEU, M. l’Adjudant Jean-Michel TOURMAN, M. Didier 

MOREAU, Mme la Médecin hors classe Laure-Estelle PILLER, M. le Capitaine Frédéric MAURICE, 

M. le Payeur départemental. 

PROCURATION

 M. Aly YUGO, représentant du conseil départemental, donne pouvoir à M. Raphaël KRUCIEN, 
représentant du conseil départemental. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Lieutenant-colonel Christophe FOURNEROT, M. le Lieutenant-colonel Nicolas MEYER, 

M. Michael BADET, M. Jérôme FITZE, M. le Commandant Charles CLAUDET, M. Didier NICOD, 

Mme Séverine BONNET, Mme Géraldine HINZ. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juin 2023. 
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DETERMINATION DES TAUX DE PROMOTION 
POUR LES AVANCEMENTS DE GRADE EN 2023 - 

RECTIFICATIF 

Par délibération du 08 décembre 2022, le conseil d’administration du SDIS 25 a déterminé pour l’année 

2023 les taux de promotion, appelés communément « ratios promus-promouvables ». 

Or, lors du groupe de dialogue social en date du 28 février 2023, les organisations syndicales ont porté à 

l’attention du directeur départemental du SDIS 25 un manque d’adjudants dans certains centres de 
secours, plus particulièrement à Besançon EST, provoquant ainsi une carence de la compétence « chef 

d’agrès tout engin » détenu par les adjudants. Cette insuffisance due à des absences imprévues d’une 
longue durée met à mal la réponse opérationnelle des centres de secours. 

Au regard des éléments précités, il est suggéré de réaliser un rectificatif pour le taux de promotion des 

adjudants afin de maintenir une réponse opérationnelle cohérente sur le département. 

Ainsi, il est proposé de modifier le « ratio promus-promouvables » pour l’avancement au grade d’adjudant 

au titre de l’année 2023 ainsi qu’il suit : 

Il est précisé que l’inscription d’un agent sur le tableau annuel d’avancement de grade n’est 
pas automatique, même si les ratios le permettent. La manière de servir et l’intérêt réel du 
service conditionnent notamment l’accès à un grade supérieur. 

Il résulte de ce qui précède que : 
 le tableau annuel d’avancement ne comprendra pas un nombre d’agents supérieur au ratio défini ;

 n’y seront inscrits que les agents susceptibles d’être réellement nommés au grade supérieur dans
l’année de validité du tableau, afin de réduire au maximum l’écart entre le nombre d’inscriptions et le

nombre de nominations, même si, dans tous les cas, l’inscription sur le tableau d’avancement
n’emporte pas automatiquement nomination.
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Les membres du comité social territorial et ceux de la commission administrative et technique des services 
d’incendie et de secours ont émis un avis favorable, à l’unanimité, sur ce dossier le 25 avril 2023. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent 
favorablement sur ce dossier et : 

- approuvent le taux de promotion rectificatif pour le grade d’adjudant. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 
 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 07/06/2023
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

CHARTE DE DEONTOLOGIE DE LA SECURITE 
CIVILE 

L'an deux mille vingt-trois, le jeudi 01 juin à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 

d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, 
sous la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 17 membres présents, le conseil d’administration peut 

valablement délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Béatrix LOIZON, M. Michel VIENET, M. Jean-Luc GUYON 

(visioconférence), M. Thierry VERNIER (visioconférence), Mme Florence ROGEBOZ, Mme Marie-
Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël 

KRUCIEN, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice 
TAILLARD, M. Joël VERNIER, M. Patrick GENRE (visioconférence), M. Cédric BÔLE 

(visioconférence), M. Philippe MARECHAL. 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, Mme la Médecin de classe normale Caroline 

PEUGEOT-MORTIER, M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant Philippe MENDY, 
M. le Lieutenant Mickaël BEY (visioconférence), M. le Lieutenant-colonel Frédéric BRINGOUT, 

Mme l’Adjudante Fanny GRISON. 

Membre de droit  

 M. Jérôme RUPT, adjoint à la directrice de cabinet, représentant M. le Préfet 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, Mme Géraldine LEROY, 

M. Aly YUGO, Mme Monique CHOUX, M. Philippe GAUTIER, M. le Lieutenant Christophe 
SPARAPAN, M. l’Adjudant Sébastien MATHIEU, M. l’Adjudant Jean-Michel TOURMAN, M. Didier 

MOREAU, Mme la Médecin hors classe Laure-Estelle PILLER, M. le Capitaine Frédéric MAURICE, 
M. le Payeur départemental. 

PROCURATION 

 M. Aly YUGO, représentant du conseil départemental, donne pouvoir à M. Raphaël KRUCIEN, 

représentant du conseil départemental. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Lieutenant-colonel Christophe FOURNEROT, M. le Lieutenant-colonel Nicolas MEYER, 

M. Michael BADET, M. Jérôme FITZE, M. le Commandant Charles CLAUDET, M. Didier NICOD, 
Mme Séverine BONNET, Mme Géraldine HINZ. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juin 2023. 
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CHARTE DE DEONTOLOGIE DE LA SECURITE
CIVILE 

La direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises (DGSCGC) a élaboré une charte de 

déontologie afin de rappeler les valeurs partagées par les personnels de la sécurité civile, notamment les 
sapeurs-pompiers, et l’exemplarité qui doit animer leur action. 

En effet, les personnels de la sécurité civile ne disposent pas de principe ni de règle commune pour une 

mise en pratique des droits et des devoirs en vue du bon exercice de leur fonction. 

Cette charte est destinée à s’appliquer à l’ensemble des personnels investis d’une mission de sécurité
civile permanente ou temporaire, notamment aux sapeurs-pompiers. 

Aussi, la DGSCGC souhaite que chaque établissement public intègre dans ses pratiques et son 
organisation cette charte et formalise cet engagement par une délibération de son conseil 

d’administration.  

Par conséquent, il est proposé de diffuser cette charte de déontologie à l’ensemble des sapeurs-pompiers 

du SDIS 25 par les dispositifs de communications existants. Par exemple, assurer une diffusion numérique 
sur le site internet du SDIS 25, la déposer sous format papier dans les différents centres de secours ou 

encore l’intégrer dans les livrets d’accueil des nouveaux arrivants.  

Les membres du comité social territorial et ceux de la commission administrative et technique des 
services d’incendie et de secours ont émis un avis favorable sur ce dossier le 25 avril 2023, ainsi que ceux 
du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires le 26 avril 2023. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent 
favorablement sur ce dossier et : 

-  autorisent à porter à la connaissance des sapeurs-pompiers du SDIS 25 la charte de déontologie ; 

-  autorisent l’application des valeurs établies dans cette charte aux sapeurs-pompiers du SDIS 25. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 
 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 07/06/2023
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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CHARTE
DE DÉONTOLOGIE
DE LA SÉCURITÉ CIVILE

MINISTÈRE 
DE L’INTÉRIEUR 
ET DES OUTRE-MER
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CHARTE DE DÉONTOLOGIE DE LA SÉCURITÉ CIVILE1

PRÉAMBULE

La charte de déontologie de la Sécurité civile rappelle les valeurs partagées par l’ensemble des 
forces qui la composent et l’exemplarité qui doit animer son action.

Placés sous l’autorité du ministre de l’Intérieur pour l’accomplissement des missions de Sécurité 
civile, les personnels des services de l’État, des collectivités territoriales et d’autres personnes 
publiques ou privées agissent dans le respect des règles du code de la sécurité intérieure, du 
code général des collectivités territoriales et de règles de déontologie communes.

Les valeurs rappelées dans la présente charte doivent s’incarner dans les comportements 
des personnels de la Sécurité civile pendant et en dehors du service. Ainsi, pour guider ces 
comportements (attitude, propos, langages, actions…), les personnels investis d’une mission 
permanente ou temporaire de Sécurité civile doivent s’inspirer des valeurs républicaines, 
humaines et d’engagement :

Pour l’application de la présente charte, le terme � personnels investis d’une mission de Sécurité 
civile permanent ou temporaire � désigne :

• tous les personnels sous l’autorité d’emploi du DGSCGC ;

• tous les personnels affectés au sein de la BSPP et du BMPM ;

• tous les personnels servant au sein des établissements publics nationaux et territoriaux
en charge des missions de Sécurité civile ;

• tous les personnels des associations agréées de sécurité civile et les réservistes de
Sécurité civile.

• La liberté
• L’égalité
• La fraternité
• La laïcité

• La légalité
• La neutralité
• La discrétion
• L’adaptabilité
• La continuité
• L’exemplarité
• La loyauté
• La responsabilité
• L’impartialité
• L’intégrité
• La dignité

• Le respect
• Le courage
• Le dévouement
• L’altruisme
• L’humilité
• La probité
• La courtoisie

Les valeurs républicaines Les valeurs de service Les valeurs humaines

Recueil des actes administratifs du SDIS 25 n° 9 du mois de juin 2023 Page 84



CHARTE DE DÉONTOLOGIE DE LA SÉCURITÉ CIVILE

OBLIGATIONS INCOMBANT À L’AUTORITÉ HIÉRARCHIQUE

Respect du principe hiérarchique

L’autorité investie du pouvoir hiérarchique prend des décisions, donne des ordres et les fait 
appliquer. Elle veille à ce que ses instructions soient précises et apporte à ceux qui sont chargés 
de les exécuter toutes les informations nécessaires à leur compréhension.
L’autorité hiérarchique assume la responsabilité des ordres donnés. Ordres et instructions 
parviennent à leurs destinataires par la voie hiérarchique. Si l’urgence impose une transmission 
directe, la hiérarchie intermédiaire en est informée sans délai. 

Préservation des personnels

Le supérieur hiérarchique veille à la préservation de l’intégrité physique de ses collaborateurs. 
Il veille aussi à leur santé physique et mentale et s’assure de leurs bonnes conditions d’emploi.

Protection fonctionnelle

L’autorité investie du pouvoir de nomination défend, dans les conditions et limites fixées par 
la loi, les agents et leurs proches contre les attaques, menaces, violences, voies de fait, injures, 
diffamations et outrages dont ils peuvent être victimes dans l’exercice ou du fait de leurs 
fonctions.
Elle leur accorde sa protection juridique en cas de poursuites judiciaires liées à des faits qui n’ont 
pas le caractère d’une faute personnelle. Elle les assiste et les accompagne dans les démarches 
relatives à sa défense.

VALEURS ET DEVOIRS DES PERSONNELS INVESTIS D’UNE MISSION
DE SÉCURITÉ CIVILE PERMANENTE OU TEMPORAIRE

Obéissance

Le personnel investi d’une mission de Sécurité civile obéit loyalement aux ordres qu’il reçoit de 
l’autorité investie du pouvoir hiérarchique, sauf dans le cas où l’ordre donné est manifestement 
illégal et de nature à compromettre gravement un intérêt public.

S’il pense être confronté à un tel ordre, il fait part de ses objections à l’autorité qui le lui a donné, 
ou, à défaut, à la première autorité qu’il a la possibilité de joindre, en mentionnant expressément 
le caractère d’illégalité manifeste qu’il lui attribue. Si, malgré ses objections, l’ordre est maintenu, 
il peut en demander la confirmation écrite lorsque les circonstances le permettent. Il a droit à 
ce qu’il soit pris acte de son opposition. Même s’il reçoit la confirmation écrite demandée et s’il 
exécute l’ordre, l’ordre écrit ne l’exonère pas de sa responsabilité.

L’invocation à tort d’un motif d’illégalité manifeste pour ne pas exécuter un ordre régulièrement 
donné expose l’agent à ce que sa responsabilité soit engagée.

Obligation de rendre compte
Le personnel investi d’une mission de Sécurité civile porte sans délai à la connaissance de 
l’autorité hiérarchique de l’exécution des ordres reçus ou, le cas échéant, des raisons de leur 
inexécution. 

Dans les actes qu’il rapporte, les faits ou événements sont relatés avec loyauté et précision. 
Il en va de même, pour tout fait survenu à l’occasion ou en dehors du service, ayant entraîné ou 
susceptible d’entraîner sa convocation par une autorité de contrôle.

Article 1

2

Article 2

Article 3

Article 4

Article 5

1

2
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CHARTE DE DÉONTOLOGIE DE LA SÉCURITÉ CIVILE3

Secret et discrétion professionnels
Soumis aux obligations du secret professionnel et au devoir de discrétion, le personnel investi 
d’une mission de Sécurité civile s’abstient de divulguer à quiconque n’a ni le droit, ni le besoin 
d’en connaître, sous quelque forme que ce soit, les informations (concernant son organisation ou 
les personnes prises en charge) dont il a connaissance dans l’exercice ou au titre de ses fonctions.

Sans préjudice des exigences liées à l’accomplissement de sa mission, le personnel investi d’une 
mission de Sécurité civile respecte et préserve la vie privée des personnes.
À ce titre, il se conforme aux dispositions législatives et réglementaires qui régissent la création 
et l’utilisation des traitements de données à caractère personnel.

Il alimente et consulte les fichiers auxquels il a accès dans le strict respect des finalités et des 
règles propres à chacun d’entre eux, telles qu’elles sont définies par les textes les régissant, et 
qu’il est tenu de connaître.

Devoir de réserve
Le personnel investi d’une mission de Sécurité civile s’abstient, dans l’exercice de ses fonctions, 
de toute expression ou manifestation de ses convictions religieuses, politiques ou philosophiques. 
Lorsqu’il n’est pas en service, il s’exprime librement sans que la compréhension de ses actes et 
propos puisse porter atteinte au crédit et renom de sa fonction ou de l’institution dans laquelle 
il sert. 

Impartialité
Le personnel investi d’une mission de Sécurité civile accomplit ses missions de manière honnête. 
Il accorde la même attention et le même respect à tous ses collaborateurs, collègues et 
partenaires.

À ce titre, il n’établit aucune discrimination au sens du code pénal1 dans ses actes et propos.
S’il est témoin ou informé de telles discriminations, il est tenu d’en rendre compte immédiatement 
à son autorité directe. S’il acquiert la connaissance d’un crime ou d’un délit, il est tenu d’en 
informer sans délai le procureur de la République2.

Prévention des conflits d’intérêts
Le personnel investi d’une mission de Sécurité civile doit prévenir et éviter toute situation de 
conflit d’intérêts le concernant et, en cas de doute, doit en informer sa hiérarchie.

NÉCESSAIRE EXEMPLARITÉ DES PERSONNELS DE LA SÉCURITÉ CIVILE

Dignité
Le personnel investi d’une mission de Sécurité civile permanente ou temporaire ne doit pas 
porter atteinte à la dignité de sa fonction.

En tout temps, dans ou en dehors du service, y compris lorsqu’il s’exprime à travers les réseaux 
sociaux, il s’abstient de tout acte, propos ou comportement de nature à nuire au crédit et renom 
de l’institution dans laquelle il sert ainsi que de nature à altérer la confiance auprès du public.

Article 6

3

  1Article 225-1 du code pénal
  2Article 40 du code de procédure pénale

Article 7

Article 8

Article 9

Article 10
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Probité - Désintéressement

Le personnel investi d’une mission de Sécurité civile exerce ses fonctions avec probité. Il ne se 
prévaut pas de sa qualité pour en tirer un avantage personnel et n’utilise pas à des fins étrangères 
à sa mission les informations dont il a connaissance dans le cadre de ses fonctions.

Il ne demande ni n’accepte aucun avantage, aucun présent directement ou indirectement lié à 
ses fonctions ou qu’il se verrait proposer au motif, réel ou supposé, d’une décision prise ou dans 
l’espoir d’une décision à prendre. Il n’accorde aucun avantage pour des raisons d’ordre privé.

Courtoisie - Respect des personnes

Le personnel investi d’une mission de Sécurité civile est au service de la population. Sa relation 
avec celle-ci est empreinte de courtoisie et requiert l’usage du vouvoiement.

Respectueux de la dignité des personnes, il veille à se comporter, en toutes circonstances, d’une 
manière exemplaire, propre à inspirer en retour respect et considération. 

Égal traitement et laïcité 

Le personnel investi d’une mission de Sécurité civile est tenu à l’obligation d’égal traitement des 
personnes.

De même, dans le cadre de la lutte contre les discriminations, il doit traiter de façon égale 
tous les usagers, indépendamment de leurs origines, leur sexe, leurs convictions politiques ou 
religieuses, et respecter leur liberté de conscience et leur dignité. 

S’il est témoin ou informé de telles discriminations, il est tenu d’en rendre compte dans les 
mêmes conditions que celles prévues à l’article 8.

Discernement

Le personnel investi d’une mission de Sécurité civile fait, dans l’exercice de ses fonctions, preuve 
de discernement. Il tient compte, en toutes circonstances, de la nature des risques et menaces 
auxquels il est confronté et des délais dont il dispose pour agir.

Les diligences normales mentionnées à l’article 121-3 du code pénal sont appréciées, pour les 
personnes mentionnées au présent article lorsqu’elles concourent aux missions de Sécurité 
civile, au regard notamment de l’urgence dans laquelle s’exercent leurs missions ainsi que des 
informations dont elles disposent au moment de leur intervention.

Port de la tenue

Si pour exercer ses missions, le personnel investi d’une mission de Sécurité civile revêt une 
tenue d’uniforme, il doit se conformer aux prescriptions relatives au port des tenues, uniformes, 
équipements, insignes et attributs en vigueur au sein de l’institution qu’il sert. 

Il porte cette tenue avec dignité en respectant l’uniforme, les valeurs et traditions qu’il incarne. 

Il ne peut porter cette tenue hors service sauf accord de son autorité hiérarchique.

Article 11

Article 12

Article 13

Article 14

Article 15
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CONTRÔLE DE L’ACTION

Contrôle hiérarchique

L’autorité investie du pouvoir hiérarchique contrôle l’action des personnels placés sous sa 
responsabilité.
Sans préjudice des règles propres à la procédure disciplinaire et des droits dont le personnel 
investi d’une mission de sécurité civile permanente ou temporaire bénéficie en cas de mise en 
cause personnelle, il facilite en toutes circonstances le déroulement des opérations de contrôle 
hiérarchique et interne auxquelles il est soumis.

Contrôle de l’inspection générale de la Sécurité civile (IGSC)

Chargée du respect des règles de déontologie auxquelles sont soumis les personnels investis 
d’une mission de sécurité civile, l’Inspection Générale de la Sécurité Civile entreprend toutes 
études et fait toutes recommandations utiles se rapportant à ces règles. À ce titre, elle anime le 
réseau des correspondants déontologues au sein de l’institution.
Le personnel investi d’une mission de sécurité civile est soumis au contrôle de l’inspection 
générale de la sécurité civile, compétente en application des textes qui la régissent.
Lorsqu’il y est invité par l’inspection générale de la sécurité civile, le personnel investi d’une 
mission de sécurité civile est tenu de se présenter aux convocations, de communiquer les 
informations et pièces que celle-ci juge utiles à l’exercice de sa mission.

Sanction des manquements déontologiques

Tout manquement du personnel investi d’une mission de sécurité civile permanente ou 
temporaire aux règles et principes définis par la présente charte peut l’exposer à une sanction, 
indépendamment des sanctions pénales encourues le cas échéant.

Porté à connaissance de la charte de déontologie

La charte de déontologie fait l’objet d’un porté à connaissance de chaque personnel lors de la 
prise de fonction ou d’activité.

4

Article 17

Article 18

Article 19

Article 16
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MINISTÈRE 
DE L’INTÉRIEUR 
ET DES OUTRE-MER

Je soussigné(e) :

affecté à :        depuis le :

en qualité de :

reconnais avoir pris connaissance et accepter, dans la totalité, les termes de la 
présente charte de déontologie de la Sécurité civile.

Je m’engage à :

respecter et appliquer l’ensemble des mesures et principes décrits

signaler sans délai auprès de la voie hiérarchique toute difficulté,   
perturbation, dysfonctionnement ou incident (suspecté ou constaté) au sein  
de mon poste de travail ou de son environnement

Fait à , le   

signature de l’agent

CHARTE
DE DÉONTOLOGIE
DE LA SÉCURITÉ CIVILE

/ /

/ /
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

APPROBATION ET HABILITATION A SIGNER LA 
CONVENTION AVEC LE SDIS DE LA MOSELLE POUR 

L’ORGANISATION DE DEUX CONCOURS EXTERNES D’ACCES 
AU CADRE D’EMPLOIS DES SAPEURS-POMPIERS 

PROFESSIONNELS NON OFFICIERS AU GRADE DE CAPORAL 
AU TITRE DE L’ANNEE 2023 

L'an deux mille vingt-trois, le jeudi 01 juin à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, 

sous la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 17 membres présents, le conseil d’administration peut 
valablement délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Béatrix LOIZON, M. Michel VIENET, M. Jean-Luc GUYON 

(visioconférence), M. Thierry VERNIER (visioconférence), Mme Florence ROGEBOZ, Mme Marie-
Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël 

KRUCIEN, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice 
TAILLARD, M. Joël VERNIER, M. Patrick GENRE (visioconférence), M. Cédric BÔLE 

(visioconférence), M. Philippe MARECHAL.

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, Mme la Médecin de classe normale Caroline 
PEUGEOT-MORTIER, M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant Philippe MENDY, 

M. le Lieutenant Mickaël BEY (visioconférence), M. le Lieutenant-colonel Frédéric BRINGOUT, 
Mme l’Adjudante Fanny GRISON. 

Membre de droit  

 M. Jérôme RUPT, adjoint à la directrice de cabinet, représentant M. le Préfet 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, Mme Géraldine LEROY, 

M. Aly YUGO, Mme Monique CHOUX, M. Philippe GAUTIER, M. le Lieutenant Christophe 
SPARAPAN, M. l’Adjudant Sébastien MATHIEU, M. l’Adjudant Jean-Michel TOURMAN, M. Didier 

MOREAU, Mme la Médecin hors classe Laure-Estelle PILLER, M. le Capitaine Frédéric MAURICE, 
M. le Payeur départemental. 

PROCURATION 

 M. Aly YUGO, représentant du conseil départemental, donne pouvoir à M. Raphaël KRUCIEN, 

représentant du conseil départemental. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Lieutenant-colonel Christophe FOURNEROT, M. le Lieutenant-colonel Nicolas MEYER, 
M. Michael BADET, M. Jérôme FITZE, M. le Commandant Charles CLAUDET, M. Didier NICOD, 

Mme Séverine BONNET, Mme Géraldine HINZ. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juin 2023. 
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APPROBATION ET HABILITATION A SIGNER LA 
CONVENTION AVEC LE SDIS DE LA MOSELLE POUR 

L’ORGANISATION DE DEUX CONCOURS EXTERNES D’ACCES 
AU CADRE D’EMPLOIS DES SAPEURS-POMPIERS 

PROFESSIONNELS NON OFFICIERS AU GRADE DE CAPORAL 
AU TITRE DE L’ANNEE 2023 

Afin de répondre aux besoins de recrutement du SDIS du Doubs de sapeurs-pompiers professionnels du 
grade de caporal pour les années 2024 et 2025 consécutifs à des départs en retraite, des mutations 

externes ou des créations de postes, il est proposé de s’associer au SDIS de la Moselle pour l’organisation 
de deux concours externes d’accès à ce grade, le premier ouvert aux candidats titulaires d’un diplôme de 

niveau V ou d’une qualification équivalente, le second réservé aux sapeurs-pompiers volontaires justifiant 
de trois ans dans cette activité ou dans une activité assimilée (jeunes sapeurs-pompiers volontaires par 

exemple). 

1. Nombre de places ouvert aux concours pour les besoins du SDIS du Doubs

Le nombre de places ouvert aux deux concours pour les besoins de recrutement du SDIS du Doubs pour 

les deux prochaines années est fixé à 20 (5 au titre du premier concours (1° de l’article 5 du décret 
n°2012 520 du 20 avril 2012 modifié), 15 au titre du second concours (2° de l’article 5 du décret n°2012-

520 du 20 avril 2012 modifié)). 

2. Rôle du SDIS de la Moselle

Le SDIS de la Moselle, en collaboration avec le centre de gestion de la Moselle (CDG57), se charge de 
l’organisation des deux concours sur les plans matériels, administratif et juridique. Il assure dans ce cadre, 

pour le compte du SDIS du Doubs, toutes les formalités et actes de gestion nécessaires au bon 
déroulement des concours notamment l’avis d’ouverture des concours, la distribution, la réception et 

l’examen des dossiers de candidature, la rédaction des arrêtés réglementaires, les diverses convocations 

(candidats, correcteurs, surveillants, membres du jury), ou encore l’organisation des épreuves et 
l’établissement de la liste d’aptitude. 

3. Modalités de participation du SDIS du Doubs

3.1. Participation financière

Le SDIS de la Moselle prend à sa charge les frais suivants :  

- préparation, impression, gestion des dossiers de candidature ; 
- courriers, convocations, impression des copies de concours ; 

- location des sites, infrastructures et matériels nécessaires au déroulement des épreuves ; 

- frais de restauration pour le déjeuner. 

L’ensemble des autres frais et notamment les frais indirects (amortissement des matériels et des locaux, 
frais kilométriques, masse salariale, indemnités…) restent à la charge du SDIS qui les engage.   
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Le SDIS du Doubs rembourse au SDIS de la Moselle la part des charges que ce dernier a engagé pour 
l’organisation des concours proportionnellement au nombre de places ouvertes sur la liste d’aptitude issue 

des concours. 

A cet effet, un compte de charges est établi globalement pour l’ensemble des deux concours par le SDIS 

de la Moselle. 

La participation du SDIS du Doubs est évaluée par le SDIS 57 pour les 20 postes à 23 325 € au regard du 

coût global estimé des concours à 400 000 € pour 343 postes et au prorata du nombre de postes souhaité 
par le SDIS 25.  Cette participation ne pourra être précisément arrêtée que lors de la connaissance du coût 

réel des concours. 

3.2. Mise à disposition de personnels 

Le SDIS du Doubs met à disposition du SDIS de la Moselle le nombre d’examinateurs et de personnels 

nécessaires au déroulement des épreuves et des corrections, tel que défini par ce dernier. 

4. Annulation des concours

Le SDIS de la Moselle se réserve le droit, après consultation ou sur proposition du SDIS du Doubs, de 
renoncer à l’organisation des deux concours, en cas d’évènement extérieur empêchant la tenue des 

concours. Dans ce cas, le SDIS du Doubs rembourse au SDIS de la Moselle les dépenses déjà engagées 
par ce dernier. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent 
favorablement sur ce dossier et 

- approuvent le projet de convention ci-après annexé ; 

- habilitent la présidente du conseil d’administration ou son représentant à signer la convention à 
intervenir. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 
 
 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 07/06/2023
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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CONVENTION RELATIVE A L’ORGANISATION DE DEUX CONCOURS SUR EPREUVES D’ACCÈS AU 
CADRE D’EMPLOIS DES SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS NON OFFICIERS AU GRADE DE 

CAPORAL AU TITRE DE l’ANNEE 2023 

Entre : 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Moselle, dénommé ci-après « le SDIS 57 », domicilié 
3, rue de Bort-les-Orgues - BP 50083 - à SAINT-JULIEN-LES-METZ (57070), représenté par Monsieur Patrick 
WEITEN, Président du Conseil d’Administration ; 

Et : 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Doubs, dénommé ci-après désigné le « SDIS 25 », 
domicilié 10, chemin de la clairière à BESANCON (25042), représenté par Madame Christine BOUQUIN, Présidente 
du Conseil d’Administration ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1424-1 et suivantes et R. 1424-1 et 
suivants ; 

Vu le code général de la fonction publique, et notamment son article L. 452-46 ; 

Vu le décret n°90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l’ensemble des sapeurs-
pompiers professionnelles, notamment son article 9 ; 

Vu le décret n°2012-520 du 20 avril 2012 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des sapeurs et 
caporaux de sapeurs-pompiers professionnels, notamment son article 5 ; 

Vu le décret n°2020-1474 du 30 novembre 2020 modifié fixant les modalités d’organisation des concours et examens 
professionnels des cadres d’emplois de sapeurs-pompiers professionnels ; 

Vu la délibération n° /2023-   du Bureau du Conseil d’Administration du SDIS 57, 
du  2023, autorisant le Président du Conseil d’Administration du SDIS 57 à signer la présente convention ; 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du SDIS 25 en date du 11 mai 2023, autorisant la Présidente du 
Conseil d’Administration à signer la présente convention, 
 ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE : 

L’organisation de deux concours externes sur épreuves d’accès au cadre d’emplois des sapeurs-pompiers 
professionnels non officiers au grade de caporal est prévue au titre de l’année 2023 : 

 L’un au titre du 1° de l’article 5 du décret n°2012-520 du 20 avril 2012 modifié, aux candidats titulaires, au 1er

janvier de l’année du concours, d’un titre ou diplôme classé niveau 3 du cadre national de certification ou d’une
qualification reconnue équivalente à l’un de ces titres ou diplômes dans des conditions fixées par les dispositions
du décret n°2007-196 du 13 février 2007,

 L’autre au titre du 2° de l’article 5 du décret n°2012-520 du 20 avril 2012 modifié, aux candidats ayant la qualité
de sapeur-pompier volontaire, justifiant de trois ans au moins d’activité en cette qualité ou en qualité de jeune
sapeur-pompier, de jeune marin-pompier, de volontaire du service civique assurant des missions de sécurité
civile, de sapeur-pompier auxiliaire ou de militaire de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, du bataillon des
marins-pompiers de Marseille ou des formations militaires de la sécurité civile et ayant validé la formation initiale
du sapeur de sapeurs-pompiers volontaires pour l’ensemble des domaines opérationnels définis à l’article R. 723-
3 du code de la sécurité intérieure ou une formation reconnue équivalente par la commission mentionnée à l’ar-
ticle 10-2 du décret du 25 septembre 1990.
Ce concours externe est également ouvert aux candidats ressortissants des Etats membres de l'Union euro-
péenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen justifiant d'une qualification recon-
nue équivalente à celle délivrée aux sapeurs-pompiers volontaires par la commission mentionnée à l'alinéa pré-
cédent et de trois ans d'activité.
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Répondant à une sollicitation de l’Etat-Major Interministériel de la Zone de Défense et de Sécurité Civile Est (dite 
« Zone Est »), le SDIS 57, en coopération avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 
Moselle (dénommé ci-après « CDG 57 ») avec lequel il conventionne, propose aux SDTIS de la Zone Est d’assurer 
pour leur compte l’organisation matérielle mutualisée de ces concours, sollicitant donc leur appui sur certaines 
phases identifiées. 

TITRE 1 – PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Article 1 - Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles le SDTIS partenaire confie au SDIS 57 
l’organisation, au titre de l’année 2023, de deux concours externes de caporal de sapeurs-pompiers professionnels 
prévus aux 1° et 2° de l’article 5 du décret du 20 avril 2012 susvisé ainsi que la coopération entre les parties, en 
application des dispositions de l’article 9 du décret du 25 septembre 1990 susvisé. 

Le SDIS 57 délègue pour sa part certains éléments d’organisation de ces deux concours au CDG 57, en vertu de 
l’article L. 452-46 du code général de la fonction publique. 

À tous les stades d'exécution de la présente convention, il n'est opéré aucune distinction entre les deux concours. 
Les concours sont organisés conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. En 
l’occurrence, ils ne diffèrent que par les prérequis à l’inscription et la nature des sujets des épreuves écrites, et 
aboutissent à l’inscription des lauréats sur une liste d’aptitude commune. 

Article 2 - Durée 

La présente convention est établie pour la durée des deux concours organisés en 2023. Elle prend fin à l’épuisement 
de la liste d’aptitude ou, le cas échéant, à l’issue des remboursements prévus à l’article 8 pour recette perçue en 
excédent. 

La présente convention prend également fin en cas d’annulation des concours par le SDIS 57 dans les conditions 
prévues à l'article 11. 

TITRE 2 – ORGANISATION ADMINISTRATIVE ET DEROULEMENT DES EPREUVES 

Article 3 - Organisation et gestion des concours 

Le SDIS 57 est chargé d'organiser lesdits concours, en coopération avec le CDG 57. 

Le SDTIS partenaire se charge d’informer les éventuels candidats de son département sur le concours et ses 
modalités d’organisation selon les éléments d’information transmis par le SDIS 57 ou le CDG 57. 

Article 4 - Besoins liés aux concours 

Les concours sont ouverts par le SDIS 57, pour faire face, entre autres, aux besoins prévisionnels en matière de 
recrutement exprimés par les SDTIS de la Zone Est, ainsi qu'à ses propres besoins, sur la période des 2 ans qui 
suivent l'établissement de la liste d'aptitude (commune aux deux concours). 

   Le besoin prévisionnel du SDTIS partenaire s’établit comme suit : 

 5 postes au titre du 1° de l’article 5 du décret du 20 avril 2012 (modifié) susvisé  (diplôme niveau 3) ;

Et 

 15 postes au titre du 2° du même article (3 ans de SPV ou équivalent).

Le nombre exact de postes ouverts est précisé dans l’arrêté d’ouverture des concours en fonction des besoins de 
recrutement transmis par les SDTIS concernés. 
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Article 5 - Contenu des épreuves 

Les sujets des épreuves écrites, ainsi que les corrigés types, sont conçus par le CDG 57 en lien avec le SDIS 57. 
Les SDTIS de la Zone Est sont sollicités pour contribuer à la conception du QCM du concours n°2. 

Article 6 - Gestion de la liste d'aptitude 

Le CDG 57 assure le suivi de la liste d'aptitude arrêtée à l'issue des concours. 

Conformément à la réglementation, le SDTIS partenaire informe le CDG 57 du recrutement de toute personne inscrite 
sur cette liste d'aptitude et ce, pendant la durée de validité de celle-ci. Dès signature de la présente convention, le 
SDTIS partenaire informe le CDG 57 des coordonnées du service et/ou agent désigné comme correspondant chargé 
de procéder à cette information. 

La clôture de cette dernière est réalisée par le CDG 57 selon la réglementation en vigueur. 

TITRE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES 

Article 7 - Répartition des charges 

Le SDIS 57 détermine et avance les frais relevant de la présente convention. Ces frais résultent notamment du 
partenariat avec le CDG 57. Les frais de gestion du SDIS 57 sont également pris en compte et refacturés par la 
suite. 

L’ensemble des autres frais restent à la charge du SDTIS qui les engage, sauf les frais pris en compte par le SDIS 
57 conformément à l’alinéa précédent 

Le SDTIS partenaire indemnise le SDIS 57 de la part des charges correspondant à l'organisation des concours qui 
a été assurée à son profit, déduction faite de la valeur des mises à disposition de surveillants et encadrants des 
épreuves que ce SDTIS aura réalisées, suivant les modalités décrites dans la simulation en annexe.   

A cet effet, le SDIS 57 établit globalement un compte de charges pour les deux concours, qui intègre l’ensemble des 
frais. 

La participation financière et en mises à disposition de personnel du SDTIS partenaire proportionnelle à sa part dans 
le nombre de places ouvertes sur la liste d’aptitude issue des concours. 

Le versement de la participation financière par le SDTIS partenaire au SDIS 57 s’effectue après l’édition de la liste 
d’aptitude prévue avant la fin du 1er semestre 2024. A réception du titre de recettes, le SDTIS partenaire s’engage à 
verser la somme due au SDIS 57 dans un délai de 30 jours. 

Article 8 – Coût des recrutements de candidats inscrits sur liste d’aptitude du SDIS 57 

Les recrutements opérés par le SDTIS partenaire ayant délégué l’organisation des concours au SDIS 57, dans la 
limite du nombre de postes qu’il a déclaré à l’article 4, ne font pas l’objet d’une facturation supplémentaire. Ceux 
opérés au-delà de ce nombre font l’objet d’une facturation supplémentaire correspondant à 1,2 fois le coût moyen 
par lauréat. 

Tout recrutement par un SDTIS relevant ou non de la Zone Est, pour lequel un nombre de places sur liste d’aptitude 
du SDIS 57 n’a pas préalablement été pris en compte, fait l’objet d’une facturation correspondant au coût global 
d’organisation du concours, rapporté au nombre de candidats déclarés admis (article 26 loi du 26 janvier 1984), 
multiplié par un coefficient 4. 

Le coût global considéré pour les recrutements cités dans les deux paragraphes précédents (SDTIS non 
conventionnés) comprend notamment le coût de la prestation de service du CDG 57 et les frais de gestion liés au 
portage zonal par le SDIS 57, mais intègre également les frais liés à la mise à disposition des personnels et matériels 
par les SDTIS partenaires dans le cadre de leur coopération définie par la présente. 
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Afin de déterminer l’assiette de ce coût global, un état des personnels mis à disposition par les SDTIS partenaires 
est tenu par le SDIS 57. Il en détermine le coût spécifique sur la base du coût horaire figurant en annexe, incluant 
les frais de transport. 
Leurs frais d’hébergement et de restauration sont avancés par le CDG 57, qui les inclut dans le montant de sa 
prestation, elle-même avancée par le SDIS 57. 

Afin de garantir aux SDTIS partenaires une contribution financière en cohérence avec les recrutements effectivement 
opérés, un état de ces recrutements est établi à l’épuisement de la liste d’aptitude. Les SDTIS partenaires n’ayant 
pas recruté à hauteur des besoins en postes déclarés à l’article 4, bénéficient d’un reversement des sommes perçues 
par le biais de la facturation des recrutements cités dans le présent article. 
Ce remboursement donne lieu à l’émission d’un mandat de régularisation, pour recettes perçues en excédent. 

TITRE 4 - MUTUALISATION DES MOYENS 

Article 9 - Mise à disposition des personnels 

Le nombre des examinateurs et autres personnels nécessaires au déroulement des épreuves et des corrections est 
fixé par le SDIS 57 sur le conseil du CDG 57. Chaque SDTIS partenaire contribue en fournissant lesdits personnels 
dans les mêmes proportions que celles fixées à l’avant-dernier alinéa de l'article 7. 

Quels que soient les lieux des épreuves et des corrections, le SDTIS partenaire s'engage à satisfaire à cette 
obligation. 
Le SDIS 57 sollicite le SDTIS partenaire et lui indique les besoins en personnels et matériels spécifiques nécessaires 
pour la tenue des différentes épreuves. 

Le SDTIS partenaire transmet au SDIS 57 la liste des personnels et des matériels qu’il met à disposition pour la 
tenue des différentes épreuves. 

Si cette liste est incomplète pour cause de force majeure, le SDIS 57 se charge de la compléter. Dans ce cas, 
chaque SDTIS partenaire palliant cette défaillance voit la valeur de sa participation effective, et donc de la déduction 
appliquée à sa contribution financière, augmenter en conséquence selon le mécanisme décrit en annexe, et 
inversément concernant le SDTIS partenaire défaillant. 

La participation des membres du jury plénier, quand elle ne fait pas partie des missions permanentes liées à leur 
emploi, est avancée par le SDIS 57 selon des modalités spécifiques d’évaluation du coût horaire, correspondant aux 
profils des agents (notamment leur grade). 

Pour les périodes où ils sont à sa disposition, les membres des jurys, les examinateurs spéciaux et les surveillants 
sont placés, dans le respect de la règlementation qui leur est applicable, sous l'autorité du SDIS 57, qui délègue lui-
même au CDG 57 la coordination de l’essentiel de ces missions relatives aux épreuves et corrections. 

Pendant la durée de la mise à disposition, les agents du SDTIS partenaire continuent à percevoir leur rémunération, 
qui leur est due par leur SDTIS d'appartenance. Outre ces mises à disposition, le CDG 57 peut employer des 
surveillants, correcteurs, ou membres de jury, auxquels il verse directement une indemnisation avec l’accord du 
SDIS 57, un même agent ne pouvant participer que sous un seul de ces deux modes pour une même période. 

TITRE 5 – DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 10 – Confidentialité 

Les parties assurent la confidentialité des informations nominatives auxquelles elles ont accès au cours de 
l’exécution de la convention. 

Conformément à la loi « informatique et libertés » n° 78-17 du 6 janvier 1978, il est précisé que le SDIS 57 est habilité 
à obtenir communication des informations nominatives fournies dans le cadre de la convention, et, le cas échéant, à 
en demander toutes rectifications. Ces informations sont exclusivement utilisées pour l’exécution de la présente. 
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Article 11 - Responsabilité 

En tant qu’organisateur des concours, le SDIS 57 assume l’ensemble des risques inhérents à l’organisation des 
concours, notamment dans le cas : 

 où le jury déciderait d’annuler une ou plusieurs épreuves, ou d’en organiser une ou de nouvelles,

 où l’autorité organisatrice déciderait d’annuler l’ouverture des concours,

 de recours contentieux, y compris les frais éventuels de procédures et tous autres frais découlant de
décisions de justice, ainsi qu’en cas d’engagement de la responsabilité du SDIS 57 liée à l’organisation
des concours, pour assurer sa défense et les réparations éventuelles à verser.

Le cas échéant, les frais occasionnés sont ajoutés au coût global à répercuter vers les SDTIS partenaires. 

Article 12 - Annulation des concours 

Lors de la clôture des inscriptions, l’évaluation du nombre potentiel de candidats appelés à concourir est transmise 
au SDTIS partenaire. 

Le SDIS 57 peut, après consultation ou sur proposition du SDTIS partenaire, renoncer à l'organisation de l’un ou des 
deux concours , pour motif impérieux, notamment en cas d’événement extérieur imprévisible empêchant la tenue 
des concours. 

Dans ce cas, la répartition des dépenses engagées à la date de l'annulation s'effectue selon les modalités de la 
présente convention, sans recours possible à l'encontre du SDIS 57. 

En cas de report de certaines épreuves lié à un cas de force majeure, notamment du fait de contraintes sanitaires 
liée à la COVID-19, les frais supplémentaires sont intégrés aux coûts d’organisation et remboursés au SDIS 57 à la 
publication de la liste d’aptitude. 

Article 13 - Accidents 

Dans le cas où un agent du SDTIS partenaire serait victime d'un accident alors qu'il est à disposition du SDIS 57, ou 
pendant les trajets aller et retour pour se rendre sur les lieux du service qu'il doit accomplir, il continue de relever de 
son autorité d’emploi d’origine et notamment du régime des accidents du travail en application dans son 
établissement. 

Le SDIS 57 s'engage à informer, le plus rapidement possible, le SDTIS partenaire de tout accident ou maladie 
contractée en service par l'un de ses agents. 

En cas d'accident ou d'absence, le SDTIS partenaire veille à pourvoir immédiatement au remplacement par un agent 
présentant les mêmes compétences et qualités. 

Article 14 - Avenant à la convention 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-
ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux des articles 1 et 2. 

Article 15 - Litiges 

En cas de litige lié à la présente convention, il est convenu que les parties recherchent une solution amiable avant 
d’introduire un recours contentieux devant les juridictions compétentes. 

Tout litige résultant de l’application de la présente convention relève de la compétence exclusive du Tribunal 
Administratif de STRASBOURG. 
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Fait en deux exemplaires originaux à SAINT-JULIEN-LES-METZ, le 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours 
de la Moselle, 

Le Président du Conseil d’Administration 

M. Patrick WEITEN, 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours 
du Doubs 

La Présidente du Conseil d’Administration, 

Christine BOUQUIN 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

COMPTE DE GESTION 2022 DU COMPTABLE 

L'an deux mille vingt-trois, le jeudi 01 juin à 10h00, le conseil d’administration du service départemental 

d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni au siège du service départemental d’incendie et de secours, 

sous la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 17 membres présents, le conseil d’administration peut 

valablement délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Béatrix LOIZON, M. Michel VIENET, M. Jean-Luc GUYON 

(visioconférence), M. Thierry VERNIER (visioconférence), Mme Florence ROGEBOZ, Mme Marie-
Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël 

KRUCIEN, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice 
TAILLARD, M. Joël VERNIER, M. Patrick GENRE (visioconférence), M. Cédric BÔLE 

(visioconférence), M. Philippe MARECHAL. 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, Mme la Médecin de classe normale Caroline 
PEUGEOT-MORTIER, M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant Philippe MENDY, 

M. le Lieutenant Mickaël BEY (visioconférence), M. le Lieutenant-colonel Frédéric BRINGOUT, 
Mme l’Adjudante Fanny GRISON. 

Membre de droit  

 M. Jérôme RUPT, adjoint à la directrice de cabinet, représentant M. le Préfet 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, Mme Géraldine LEROY, 
M. Aly YUGO, Mme Monique CHOUX, M. Philippe GAUTIER, M. le Lieutenant Christophe 

SPARAPAN, M. l’Adjudant Sébastien MATHIEU, M. l’Adjudant Jean-Michel TOURMAN, M. Didier 
MOREAU, Mme la Médecin hors classe Laure-Estelle PILLER, M. le Capitaine Frédéric MAURICE, 

M. le Payeur départemental. 

PROCURATION 

 M. Aly YUGO, représentant du conseil départemental, donne pouvoir à M. Raphaël KRUCIEN, 

représentant du conseil départemental. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Lieutenant-colonel Christophe FOURNEROT, M. le Lieutenant-colonel Nicolas MEYER, 

M. Michael BADET, M. Jérôme FITZE, M. le Commandant Charles CLAUDET, M. Didier NICOD, 
Mme Séverine BONNET, Mme Géraldine HINZ. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juin 2023. 
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COMPTE DE GESTION 2022 DU COMPTABLE 

En application du code général des collectivités territoriales et de l’instruction budgétaire et comptable 

M61, le compte de gestion portant sur les opérations de l’exercice 2022 doit être entendu, débattu puis 
arrêté par le conseil d’administration. 

Etabli par le payeur départemental, ce compte de gestion présente des réalisations en totale concordance 

avec celles du compte administratif 2022. 

Le résultat de l’exercice 2022 du compte de gestion est le suivant : 

Sections 

Résultat cumulé de 

clôture de l’exercice 

2021 

Résultat 2022 

Excédent de 

fonctionnement 
capitalisé (part 

affectée à invest.) 

Résultat cumulé 
de clôture 2022 

Investissement - 528 368,59 € 316 354,68 € - - 212 013,91 € 

Fonctionnement 7 452 258,55 € 487 457,76 € - 1 056 747,44 € 6 882 968,87 € 

Total 6 923 889,96 € 803 812,44 € - 1 056 747,44 € 6 670 954,96 € 

Après en avoir délibéré, sur proposition de Madame la Présidente, les membres du conseil d’administration, 
à l’unanimité, prennent acte de la communication de ce document et arrêtent le compte de gestion 2022 
du budget du service départemental d'incendie et de secours du Doubs. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 
 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 06/06/2023
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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Service Départemental Annexe n°1 

d'Incendie et de Secours 

du Doubs 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

______________________ 

Réunion du 01 juin 2023 

COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
ANNEXE DE PRESENTATION DES INFORMATIONS 

FINANCIERES 

L’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(loi Notre) prévoit qu’« une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles 
est jointe au budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux ». 

La présente annexe a pour objet de satisfaire à cette obligation. 

1. Priorités du budget 2022

Pour mémoire, des priorités avaient été initialement fixées dans les Orientations Budgétaires pour 2022 : 

• Maîtrise des dépenses de fonctionnement pour contenir la progression des contributions, Département
compris, à hauteur de 1,9 % ;

• Poursuite d’un plan d’investissements ambitieux pour assurer le maintien à niveau des moyens nécessaires

aux missions du SDIS (centres de secours, véhicules, outils de formation…) ;

• poursuite du virement à la section d’investissement pour maîtriser l’endettement du SDIS, avec pour

objectif de maintenir la capacité de désendettement en dessous du seuil d’alerte.

Malgré la crise sanitaire, ces objectifs budgétaires ont bien été atteints : 

La progression des contributions a été contenue en 2022 pour le bloc communal (+ 1.9%) et le Conseil 
Départemental (+1,9%). 

Les dépenses d’équipement (chap 20, 21 et 23) ont légèrement diminuées financièrement entre 2021 et 2022 
à hauteur de 7 M€. 

Un virement de 2 M€ a fait l’objet d’une inscription en recette dans le compte administratif 2022, permettant 

par là-même de préserver la capacité de désendettement du SDIS. 
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2. Ressources et charges des sections de fonctionnement et d’investissement

 

3. Montant du budget consolidé  et des budgets annexes

Sans objet 

4. Crédits d’investissement et, le cas échéant, de fonctionnement pluriannuels

Le SDIS pratique les « autorisations de programme et crédits de paiement » (APCP) pour les opérations 
d’investissements importantes ayant un caractère pluriannuel ainsi que les « autorisations d’engagement et 

crédits de paiement » (AECP) pour les dépenses de fonctionnement liées à ces opérations. 

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022
Variation 
CA 22/21

Dépenses de fonctionnement

011 Charges à caractère général 6 072 651 €   6 525 432 €      6 289 051 €     6 826 283 € 6 843 854 €     7 382 833 €   7,88%
012 Charges de personnel 34 294 733 € 34 696 709 €    35 326 663 €   35 968 172 € 37 981 908 €   38 082 162 € 0,26%
022 Dépenses imprévues -  € -  € -  € 0 € -  € -  € 
65 Autres charges courantes 220 513 €      218 490 €         223 623 €        223 100 € 232 651 €        260 269 €      11,87%
66 Charges financières 617 763 €      620 141 €         592 959 €        537 634 € 484 142 €        454 270 €      -6,17%
67 Charges exceptionnelles 24 357 €        6 434 € 19 347 €          688 € 268 € 173 € -35,42%
68 Dotations provisions 3 994 € 3 994 €          0,00%
023 Virement section investissement -  € 1 300 000,00 € 1 200 000 €     1 400 000 € 1 000 000 €     2 000 000 €   100,00%
042 Dotation aux amortissements 5 740 609 €   5 798 726,86 € 6 353 310 €     6 169 231 € 6 865 484 €     6 555 737 €   -4,51%
Total dépenses fonctionn. 46 970 626 € 47 865 933 €    48 804 953 €   49 725 109 € 52 412 301 €   52 739 438 € 0,62%
Dont dépenses réelles 41 230 017 € 42 067 206 €    42 451 643 €   43 555 878 € 45 546 817 €   46 183 702 € 1,40%

Recettes de fonctionnement CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022
Variation 
CA 22/21

013 Atténuations de charges 427 671 €      390 981 €         366 001 €        443 366 € 1 704 825 €     398 884 €      -77%
70 Produits des services 569 328 €      841 731 €         639 546 €        670 084 € 767 097 €        1 128 913 €   47%
74 Contributions 46 134 998 € 46 479 335 €    47 017 287 €   47 512 570 € 47 976 736 €   48 803 947 € 2%
75 Autres produits courants 108 829 €      98 370 €           64 053 €          36 976 € 51 733 €          100 276 €      94%
77 Produits exceptionnels 140 837 €      59 828 €           149 766 €        383 837 € 674 572 €        410 670 €      -39%
042 Recettes d'ordre 1 532 026 €   1 579 663 €      2 111 405 €     1 999 561 € 2 473 826 €     2 384 206 €   -4%
Total recettes de fonctionn. 48 913 690 € 49 449 907 €    50 348 059 €   51 046 393 € 53 648 789 €   53 226 896 € -1%

Dépenses d'investissement CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 Variation 
CA 22/21

Dépenses d'ordre 6 726 305 €   3 922 603 €      2 417 949 €     2 268 041 € 3 959 176 €     3 498 989 €   -12%
16 Emprunts (remboursement) 2 584 015 €   2 659 004 €      2 895 724 €     2 981 180 € 3 120 388 €     3 376 029 €   8%
20 Etudes, logiciels (incorporel) 217 579 €      609 610 €         431 127 €        312 198 € 153 411 €        207 249 €      35%
21 Matériel véhicules (corporel) 4 766 613 €   4 058 144 €      4 448 337 €     4 678 115 € 4 657 844 €     3 514 501 €   -25%
23 Travaux (immob en cours) 3 515 118 €   2 496 130 €      2 748 556 €     3 293 051 € 3 216 568 €     3 373 150 €   5%
27 Immo financières (cautions) 1 340 €          979 € -  € 0 € -  € -  € 
Total dépenses réelles 11 084 664 € 9 823 866 €      10 523 745 €   11 264 543 € 11 148 211 €   10 470 929 € -6%
Dépenses totales 17 810 970 € 13 746 470 €    12 941 694 €   13 532 584 € 15 107 387 €   13 969 918 € -8%

Recettes d'investissement CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 Variation 
CA 22/21

Recettes d'ordre 10 934 888 € 8 141 667 €      6 659 854 €     6 437 711 € 8 350 833 €     7 670 520 €   -8%
10 Fonds (FCTVA) 1 013 791 €   1 756 113 €      2 651 267 €     2 319 425 € 2 435 072 €     2 217 458 €   -9%
13 Subventions 882 728 €      235 494 €         2 432 914 €     656 528 € 794 890 €        598 295 €      -25%
16 Emprunt (nouveau) 5 200 000 €   2 200 000 €      1 000 000 €     4 100 000 € 3 500 000 €     3 800 000 €   9%
21 Immo corporelles -  € 13 772 €           202 € 60 265 € 19 499 €          -  € 
23 Immo (remb. d’avances) -  € -  € -  € 9 128 € 20 186 €          -  € 
27 Immo financières (cautions) 2 840 €          18 566 €           1 340 € 979 € -  € -  € 
Total recettes réelles 7 099 360 €   4 223 946 €      6 085 723 €     7 146 325 € 6 769 647 €     6 615 753 €   -2%
Recettes totales 18 034 248 € 12 365 613 €    12 745 577 €   13 584 036 €   15 120 481 €   14 286 273 € -6%
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Ces autorisations permettent d’engager une opération dans sa globalité, tout en n’inscrivant au budget que les 

dépenses susceptibles d’être payées dans l’année. 

Pour 2022, trois domaines d’activités du SDIS sont concernés par des APCP :  

 la logistique : une APCP pour l’acquisition des véhicules et engins de secours, dans le cadre d’un plan

défini pour 5 ans ;

 l’immobilier : une APCP pour chaque opération de construction ou de grosse restructuration, doublée

d’une AECP pour l’assurance dommage ouvrage de chaque opération.

 Le SSSM : une APCP pour la modernisation du parc des DSA (solde).

Le tableau ci-dessous propose une synthèse des crédits de paiement consommés en 2022. Pour chaque 
opération immobilière, l’APCP et l’AECP sont regroupées dans le tableau.  

5. Niveau d’épargne brute et niveau d’épargne nette

 

Le niveau d’épargne brute du SDIS progresse entre 2021 et 2022 de 1.28 M€ (soit 3% des recettes réelles) 
tout en reflétant une baisse progressive (progression entre 2015 et 2016 de 4.19 M€ ce qui représentait 9% 

des recettes réelles). 

En effet, les dépenses réelles ont progressé de 63 K€ quand les recettes ont diminué de 33 K€. 

AP Véhicules 3 225 969,64 € 

Boussières 152 798,72 € 

Chapelle des Bois 7 488,00 € 

Hérimoncourt 39 665,61 € 

La Fuvelle Rive Gauche 9 134,16 € 

Mouthe 12 175,58 € 

Pierrefontaine des Varans 43 980,97 € 

Saint Hippolyte 11 570,40 € 

Val d'Usiers 650 706,69 €

Damprichard 158 877,05 € 

Blamont 3 840,00 € 

AP/AE Immobilier plan et hors plan 1 090 237,18 € 

AP Modernisation parc DSA 6 886,93 € 

Total AP 4 323 093,75 € 

Crédits dépensés en 2022

CA 2017 Taux  CA 2018 Taux  CA 2019 Taux  CA 2020 Taux  CA 2021 Taux  CA 2022 Taux
Dépenses réelles de fonct.  41,23 M€  42,07 M€  42,45 M€  43,56 M€  45,55 M€  46,18 M€
Recettes réelles de fonct.  47,38 M€  47,87 M€  48,24 M€  49,05 M€  51,17 M€  50,84 M€
Epargne brute  6,15 M€ 13%  5,80 M€ 12%  5,79 M€ 12%  5,49 M€ 11%  5,63 M€ 11%  4,66 M€ 9%
Remboursement du capital  2,58 M€  2,66 M€  2,90 M€  2,98 M€  3,12 M€  3,38 M€
Epargne nette  3,57 M€ 8%  3,14 M€ 7%  2,89 M€ 6%  2,51 M€ 5%  2,51 M€ 5%  1,28 M€ 3%
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6. Niveau d’endettement du SDIS

L’encours du SDIS s’élevait au 31/12/2022 à 32.1 M€ (c/ 31.7 M€ au 31/12/2021), soit une progression 

de 423 K€.  

L’ensemble de la dette du SDIS bénéficie du classement 1A selon la Charte Gissler. Les emprunts à taux fixe 

représentent plus de 78 % de la dette. 

7. Capacité de désendettement

La mise en place d’un virement de la section de fonctionnement vers la section d’investissement ainsi que le 
versement d’une subvention d’investissement par le Département permet de contenir la progression de l’encours 

en 2022.  

Cette progression de l’encours s’explique également par le fait que le SDIS a mis en place au niveau des PPI 

« construction des casernes » et « véhicules », afin de limiter les reports, un système d’avances pour les 
prestataires de services et/ou les fournisseurs, ce qui  engendre une augmentation de la consommation des 

crédits d’investissement nécessitant de fait, chaque fin d’année, la souscription d’un emprunt d’équilibre. 

8. Niveau des taux d’imposition

Sans objet. 

9. Principaux ratios pour le compte administratif 2022

Les ratios présentés ci-dessous font partie de ceux prévus pour les départements par l’article R.3313-1 du CGCT. 

Ceux qui ne sont pas repris ici ne sont pas applicables aux SDIS car liés aux impositions. 

CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022
Epargne brute  6,55 M€  6,15 M€  5,80 M€  5,79 M€  5,49 M€  5,63 M€  4,66 M€
Encours au 31 décembre N  29,98 M€  32,60 M€  32,14 M€  30,24 M€  31,36 M€  31,77 M€  32,19 M€
Capacité de désendettement 4,58 5,30 5,54 5,23 5,71 5,64 6,91

2017 2018 2019 2020 2021 2022
Dépenses réelles de fonctionnement (DRF)  41,23 M€  42,07 M€  42,45 M€  43,56 M€  45,55 M€  46,18 M€
Recettes réelles de fonctionnement (RRF)  47,38 M€  47,87 M€  48,24 M€  49,05 M€  51,17 M€  50,84 M€
Population légale totale du Doubs au 01/01/N 549 155 551 143    552 619    552 643   555 190 557 714
Encours de dette au 31/12/N  32,60 M€  32,14 M€  30,24 M€  31,36 M€  31,77 M€  32,19 M€
Ratio 1 DRF/population 75,08 €     76,33 €     76,82 €     78,81 €    82,04 €      82,81 €     
Ratio 3 RRF /population 86,28 €     86,86 €     87,29 €     88,75 €    92,18 €      91,16 €     
Ratio 4 Dépenses d'équipement / population 15,48 € 13,00 € 13,80 € 14,99 € 14,46 €      12,72 €     
Ratio 5 Encours dette / population 59,36 € 58,31 € 54,73 € 56,75 € 57,22 € 57,72 €
Ratio 7 Charges de personnel / DRF 83,18% 82,48% 83,22% 82,58% 83,39% 82,24%
Ratio 9 DRF + remboursement capital dette / RRF 92,47% 93,43% 94,01% 94,88% 95,10% 95,72%
Ratio 10 Dépenses d'équipement / RRF 17,94% 14,97% 15,81% 16,89% 15,69% 13,95%
Ratio 11 Encours de la dette/RRF 69% 67% 63% 64% 62% 63%
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10. Effectifs du SDIS et charges de personnel

Dans le tableau ci-dessus : 

 les emplois budgétaires sont les postes existants au 31/12/N ;
 les emplois pourvus portent sur l’ensemble de l’année N. 

Charges de personnel (chapitre 012)  35,33 M€  35,97 M€  37,98 M€  37,98 M€
Dont masse salariale  27,44 M€  28,45 M€  28,78 M€  29,34 M€
Dont indemnités SPV  6,34 M€  5,97 M€  7,63 M€  7,11 M€

Effectifs au 31 décembre N Emplois 
budgétaires

Emplois 
pourvus

Emplois 
budgétaires

Emplois 
pourvus

Emplois 
budgétaires

Emplois 
pourvus

Emplois 
budgétaires

Emplois 
pourvus

Emplois fonctionnels 2 2 2 2 2 2 2 2
Sapeurs-pompiers professionnels 398 395,2 405 401,2 408 400,4 411 401,1
Personnels administratifs et techniques 102,5 96,8 103,5 103,7 104,5 101,6 105,5 99,5
Total effectifs 502,5 494 510,5 506,9 514,5 504 518,5 502,6
Taux de vacance 1,7% 0,7% 2,0% 3,0%
Sapeurs-pompiers volontaires 2559 2541 2545 2541

2022202120202019
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